
BSEBCRED1 9 DECEMBRE 1846 ■ VINGT-DEUXIEME £NNEE. N. 6061 

A J? © xV XX JUJE X Tt 

Trois Mois, 18 Francs. 

gî
s
 Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
ISUSIKAVX* 

RUE HARLAY-DD-PALA1S , 2
? 

au coin du quai de l'Horloge , a Paris. 

( Les lettres doivent être affranchies.) 

- MI CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

CiiH^
n;

 Capitaine de navire; frais de nourriture et 
<
e
 loaeraent; mandataire; avances; iotérêl s; tiers-por-

ur;

r

r
esponsabiiité. — Privilège du vendeur; inscrip-

tion hypothécaire; priorité. — Cessation de paiemens; 

faillite; report, — Chose jugée; intérêts. — Paiement; 

subrogation de droit. — Chose jugée au criminel; in-

fluence au civil; don manuel; ou ne plaide pas en 

France par procureur; aveu judiciaire; indivisibilité; 

défaut de motifs. — Cour de cassation (ch. civile). 

Bulletin : Testament notarié; lecture; mention de la 

présence des témoins; arrêt; remplacement de magis-

trats' délégation. — Dot; aliénabilité; délit. —■ Vente 

publique de meubles; commis-greffier de justice de 

paix; huissiers; notaires. — Donation; nue-propriété; 
clause de retour; indivision. 

jtStîcte CRIMINELLE. —■ Cour d'assises de Maine-et-Loire : 

Affaire Lefort; incendie de la manufacture de M. Oriolle. 
(;

t
Ii.9SIQfB 

.HSTH i: CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Suite du bulletin du 7 décembre. 

CAPITAINE DE NAVIRE. —FRAIS DE NOURRITURE ET DE LOGEMENT. — 

MANDATAIRE. —AVANCES. —INTÉRÊTS. — TIERS-PORTEUR. — RES-

PONSABILITÉ. 

[, l ue Cour royale, statuant sur l'appel d'une sentence arbi-

trale et en la confirmant, a pu n'allouer à un capitaine de na-

vire, pour dépensa de nourriture et de logement, au lieu de sa 

destination, qu'une somme inférieure à celle demandée, et 

d'ailleurs appuyée de pièces, s'il lui a paru, d'après l'appré-

ciation des faits et des circonstances de la cause, que les dé-

penses réclamées n'étaient eu rapport ni avec l'objet, ni avec le 

résultat rie la gestion du mandataire. On peut induire de là 

que les frais n'ont pas été faits en totalité pour l'exécution du 

mandat ; ce qui écarte l'application des art. 19911 du Code civil 
et 02 du Code de commerce. 

II. Le mandataire qui, dans son exploit de demande, ré-

darne les intérêts de ses avances, est réputé restreindre sa de-

mande sus intérêts du jour où il la forme, et non aux intérêts 

du jour où ces avances ont été faites ; du moins l'arrêt qui le 

j g > ainsi échappe h la censure de la Cour de cassation. 

III. Le porteur d'une traite qui, après l'avoir fait protester 

pour défaut île paiement, la gar de et ne la retourne point à son 

cédant, est responsable et garant envers celui-ci du montant 

de cette traite ; mais sa responsabilité doit être restreinie à la 

somme qu'il aurait dû réellement toucher du débiteur. Si donc 

la traite pouvait être acquittée en papier-monnaie, il ne doit 

que ia valeur de ce papier, évaluée d'après l'échelle de dépré-

ciation.-—L'arrêt qui l'a ainsi jugé rr'a point viulé les principes 

de fa responsabilité efi général, ni les règles spéciales 'de la ga-
rantie eu matière d'effets A? commerce. 

Ainsi jugé nu rapport de M. le conseiller Hardoin. et sur les 

conclusions conformes do M. l'avocat -général Delapalme; plai-

daut, M
e
 Béguin- Bitlecocq. (Hejei du pourvoi du sieur Bory.) 

PRIVILÈGE DU VENDEUR. — INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE.—PRIORITÉ. 

Le privilège du vendeur qui L 'a pas été inscrit dans les 

trois mois fixés par l'article 3J de la loi du M brumaire ;>n XI 

et qui, par ce défaut d'inscription, a dégénéré eu simple hypo-

thèque, aux termes de l'article 39 de la même loi, n'a pss pu 

revivre surs le Code civil et par la seule force do ce Code, 

avec cet avantage exorbitaut de primer une bypo'.bèque ins-
crite avant l'inscription par laquelle le vendeur a cru devoir le 
manifester (ce privilège). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Madier de Montjatt, 

et sur les conclusions contraires do M. l'avocat -eéuéral Defa-

palme. —- Plaidant. M" Thiercelin. — Rejet du" pourvoi du 

sieur Delon: enay. (Voir, da s le même sens, un arrêt récent 
<%la même chambre du 10 novembre 1840.) 

ÀQW reviendrons sur cette question en rapportant le texte 
de l'arrêt. 

Bulletin du 8 décembre. 

CESSATION DE PAIEMENS. — FAILLITE. REPORT. 

. La cessation des paiemens d'un commerçant n'est pas tou-

jours certaine, quant à sa date, au moment de la déclarwliou 

-
 a

 faillite. Conséquemmetil la lui autorise les Tribunaux à 
.reporter, s'il y

 a
 lien, à une époque antérieure au jugement dé-

c iln' ''''^ fu'est-ce que la cessation de paiemens? L'arti-
'-'43/ du Code de connu ree n'en détermine point les car ac-

érés. Il se borne à dire, tout commerçant qui cesse ses paie-

mens est en état de faillite. Il appartient donc aux juges du 

«ut de rechercher les circonstances de fait d'où peut rtsulter 

si

cesi
:
a|

i«n de paiemens, et si l'ensemble- des laits relatifs à la 

aation commerciale du négociant, à une époque antérieure à 
* parution de sa faillite 
g* anéanti, il y a 

H»tq an jour du jugement déclaratif. Des attermoiernens iso-

des renouvellernens d'obligations et autres faits de cette 

"re, ne constitueraient pas par eux-mêmes la cessation des 
Siemens. 

Ainsi jugé, au rapport- de M. le conseiller Hardoin, et sur 

.conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; 

1
1
 p

H
M' Marcadé. (Rejet du pourvoi des syndics de la fait-

poursuivi en expropriation du même immeuble comme pro-

priétaire apparent, à défaut de régularisation de la vente ver-

bale, n'est pas fondéà demander la subrogation de droit pour 

la somme que le porteur des billets a touchée dans l'ordre ou-

vert sur le prix de l'immeuble exproprié. La Cour royale a pu 

lui refuser le bénéfice de cette subrogation par le motif que ce 

n'était pas de ses deniers que le tiers-porteur avait été désin-

téressé; que si l'expropriation avait été poursuivie contre lui 

comme propriétaire appaient, il y avait eu preuve acquise de-

puis que le véritable propriétaire était le tireur des billets, et 

que conséquemment la libération profitait à ce dernier. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Ileauvert,et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delepalme; 

plaidant, M' Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Borelly.) 

CHOSE JUCÉE AU CRIMINEL. — INFLUENCE AU CIVIL. — DON MA-

NUEL. ON NE PLAIDE PAS EN FRANCE PAR PROCUREUR. — 

AVEU JUDICIAIRE. — INDIVISIBILITÉ. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Le Français qniaccusé d'avoir volé des valeursim portantes 

à la succession d'un Anglais a été acquitté au criminel par 

un Tribunal d'Angleterre, a pu ensuite être assigné au civil 

devant les Tribunaux français en restitution des mêmes va-

leurs comme les détenant illégitimement, et t'rrrêtqui ordon-

ne cette restitution, en repoussant comme non justifiée l'excep-

tion de don manuel alléguée par le détenteur pour prouver son 

droit de propriété, ne viole point l'autorité de la chose jugée, 

lorsqu'il est établi que la poursuite criminelle et le verdict 

d'acquittement n'ont porté uniquement que sur la question de 

culpabilité de l'accusé. Il est évident qu'en pareil cas aucune 

identité n'existait entre les deux actions. Dans l'une, il s'agis-

sait de savoir si la détention des valeurs était le résultat d'un 

vol. Dans l'autre, si elle avait pourbaseune donation. Les deux 

juridictions étaient donc parfaitement indépendantes, et la dé-

cision de l'une ne pouvait exercer aucune influence sur la dé-

cisron de l'autre, eu supposant que l'autorité de la chose jugée 

par un Tribunal étranger puisse être opposée eu France : ce 

qui ne paraît pas admissible, d'après les derniers monumens 
de la jurisprudence de la Cour do cassation. 

II. Ce n'est pas plaider par procureur que d'agir nominati-

vement en justice poursuites et diligences d'un trers. 

III. Une panie n'est pas fondée à invoquer le principe de 

l'indivisibilité de l'aveu judiciaire, lorsqu'elle rr'a pas succom-

bé par suite de cet avéii, et que la Cour royale s'est fondée 

pour repousser sa prétention sur des présomptions graves, 

précises et concordantes dans un cas où elles étaient admis-
sibles. 

IV. D;ns une instance où il s'agissait de savoir si des rentes 

au porteur et des coupons détacbés de rentes do môme na-

ture devaient être restituées à des héritiers qui les revendi-

quaient contre un détenteur qui ne justifiait pas en avoir ac-

quis la propriété, la Cour royale en ordonnant la restitution 

des rentes sans parier des coupons détachés, est réputée avoir-

compris ces dernières valeurs dans l'expression générique de 

renies, et avoir suffisamment motivé sa décision sur ce chef. 

Ainsi jugé au rapport de M. le.conserller ïroplong, et sur 

les conclu-dons conformes de M. l'avocat-général Delapalme.— 

Plaidant, M" F'abre. (Rejet du pourvoi du sieur Suisse, ancien 

valet de chambre du marquis dTIertfort, contre un arrêt de 
la Cour royale de Paris.) 

ment avec les notaires et les huissiers dans les localités où il 
n'existe pas de commissaires-priseurs. 

Cette décision nous parait conforme aux vrais principes, et 
nous y reviendrons en en rapportant le texte. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Montpellier du 11 

décembre 1843. Rapport de M. Colin ; conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Delangle ; plaidans, M" Millet et Mar-

inier. (Huissiers de Limoux contre le grenier de la justice de 
paix de Limoux.) 

DONATION. — 
NUE- PROPRIETE. — CLAUSE 

INDIVISION. 

DS RETOUR. — 

Dans le Cas d'une donation immobilière faite par un père à 

ses enfans avec réserve de l'usufruit de l'immeuble donné, 

ainsi que de l'administration de cet immeuble et stipulation 

du droit de retour pour le cas de prédécès des donataires sans 

descendance, les donataires ne peuvent demander la Imita-

tion contre le père usufruitier en se prévalant de l'art. 815 du 

Code civil, suivant lequel nul n'est tenu de demeurer dans l'in-
division. 

Une pareille demande ayant nécessairement pour résultat 

de changer les conditions de la jouissance et de supprimer le 
droit d'administration réservé par le donateur. 

Cette décision est intéressante, et nous en donnerons le 

texte. Cassation, au rapport de M. le conseiller Duplan, d'un 

arrêt de la Cour royale de Paris, du 9 mars 1814 (affaire 

Geoffroy contre Geoffroy); conclusions conformes de M. Delan-
gle, avocat -général; plaidant, M" Chevalier. 

J UST iCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Adolphe Janvier, conseiller à la Cour 

royale d'Angers. 

Audience du 1" décembre. 

AFFAIRE, LEFORT. 
INCENDIE DE LA MANUFACTURE DE 

M. ORIOLLE. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 7 décembre. 

TESTAMENT NOTARIÉ. — LECTURE. — MENTION DE LA PRÉSENCE 

DES TÉÏOINS. — ARRÊT. REMPLACEMENT DE MAGISTRATS. — 

DÉLÉGATION. 

I. La question de savoir si un testament notarié est revêtu 

des formes prescrites par la loi, et, spécialement, s'il contient 

mention expresse qu'il en a été dorrré lecture au testateur en 

presenco da témoins, conformément à l'art. 972 du Code ci-

vil, n'est pas une simple question de fUit dont l'appréciation 

rentre dans le domaine souverain des juges du fond, et doive 

écb -pj-er par cela même à la censure de la Cour de cassation. 

C'est ce que la Cour de cassation a décidé eu termes exprès, 

par arrêt du 23 mai 1814, et l'on doit considérer comme con-

sacraul implicitement cette doctrine les nombreux arrêts ren-

dus par la même Cour dans des espèces où il s'agissait de véri-

fier, et où elle a vérifié par elle-même si les formalités prescri-

tes avaient été remplies conformément au vœu de la loi. 

IL En l 'i bsence de toute forme sacramentelle iudiquée par 

la loi pour la rédaction de ia mention expresse qu'elle prescrit 

en ce qui concerne la présence des témoins à la lecture qui 

doit être fi te au testateur, il suffit que l'accomplissement de 

cetti formalité résulte clairement des divers- s énonciations du 
teutuinaut lui même. 

Ainsi la clause conçue en ces termes : « Lectrrre faite par 

nous à la testatrice de ce que dessus et des autres parts elle a 

déclaré eu présence des témoins que c'est bien son testament,., 

fait et passé les jour, mois, an, et lieu qu'il est dit en tète du 

présent, et après une seconde lecture faite, la testatrice et les 

témoins ont déciaré ne savoir signer, etc., » doit être réputée 

contenir mention suffisante que lecture du testament a été 
donnée au trstateur err présence des témoins. 

Il existe plusieurs ariots conformes de la Cour de cassation 

daus des espèces où les clauses prétendues incomplètes éuient 

formulées dans des termes à peu près identiques. (V. notam-

ment îfi octobre 1812, 23 mai 1814 (arrêt de cassation), 9 fé-
vrier 1820, 12 juillet 1827.) 

III. La mention, dans un arrêt, qu'il a été rendu par six ma-

gistrats d'une chambre et par un conseiller délégué pour com-

pléter, constite suffisamment que le remplacement a eu lieu 

suivant les prescriptions du décret du 30 nrirs 1808. 

V. srrèt analogue du 18 novembre 4810 (aff. Bonnomain), 
Journal da Palais, t. 2, 18-40, p. 648. 

Cassation, au rapport de il. leconseiller F'euilhade-Clrauviu, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-

langle, d'un arrêt de la Cour royale de Riom, du 6 juin 1842, 

qui avait prononcé l'annulation du testament fait par la dame 

Làvetotte. (Aff. Lavelotte c. Hariou. — Phidant, M." A visse et 
de Sdtu-Malo, avocats.) 

DOT. — ALIÉNABILITÉ. DÉLIT. 

LeDrincipede l'inaliénabilité de la dot ne s'étend p<rs au 

cas ou l'obligation de la femme procède de tes délits ou quasi-
dé! il s. 

La Cour de cassa lion avait déjà jugé etL.ce s?'~.s le 2 mars 

1845. {Journal du Palais, t. il, 1846, 8-38i.) 

Rejet, au rapport de M. Giilou, et sur les conclusions de M. 
Delaug'e, avocat-général, du pourvoi dirigé contre un arrêt de 

la Cour de Caen'du 19 mai 18110. — Plaid-ms, M" Lcdien et 

lluet. (Affaire Tourdau contre Levard.) 

Bulletin du 8 décembre. 

VENTES PUBLIQUES DE MEUBLES. — COMMIS -GREFFIER DE JUSTICE 

DE PAIX. — HUISSIERS. NOTAIRES. 

Si la loi du 28 floréal an X tutorise les greffiers de justices 

de paix à avoir des commis-greffiers assermentés, il n'en ré-

sulte pas que ces greffiers puissent se l'aire remplacer par leurs 

commis d'ans les ventes publiques de meubles auxquelles la 

1 loi du 23 juin 1841 leur donne le droit de procéder coucurrem-

Dans la nuit du 2 au 3 août dernier, un incendie con-

sidérable réduisit en cendre la belle lîlafiire de laine de 

M. Oriolle, située au centre de !à ville d'Angers, &ur la 

rue Beauropaire et sur le quai du Rideau. Les habitans, 

réveillés par les il animes qui projetaient sur la ville en-

tière une lueur sini-tre, avaient a sisté à l'œuvre de d s-

traction, et il svait fallu tout leur zèle et tout leur dé-

vouaient pour préserver d'une ruine complète une grande 
partie ces maisons environnantes. 

Aujourd'hui, à l'audience de la Cour d'assises, devaient 

être retracées toutes 1 s circonstances de cet horrible évé-

nement. Une foule nombreuee était accourue pour assister 

à ces débats solennels. Ce n'était pas d'ailleurs seulement 

,1e mystère dont est encore enveloppé cet effrayant sinis-

tre qui excitait l'impatiente curiosité du public, on dési-

rait enten ire le nouveau procureur-général du Roi près 

notre Cour royale, M. de Pi yromont, dont la parole s'est 

souvent fait entendre avec succès à la trioune de la 
Chaoibre des députés. 

La Cour entre en séance vers dix heures et un quart. 

M. de Peyramont, procureur- général, assisté de M. Mé-

tivier, Fui) de ses substituts, occupe le siège du minis-
tère public. 

M* Prou est chargé de présenter Ja défense. 

L'accusé déclare se nommer Dominique Lefort, être 

âgé de trente-neuf an?, mécanicien, né à Moyeux-Gran-

de (Moselle), demeurant à Paris. Il paraît calme et sans 

inquiétude sur ie résuliat de la poursuite; sa figure, du 
moins, ne trahit aucune émotion. 

Voici, d'aprè-t l'acte d'accusation et nos souvenirs 

d'audience, un résumé des faits nombreux et compliqués 
de ce procès : 

M. Oriolle est propriétaire à Angers, d'une filature do laine 

qui comprend de vastes bâtimens. La porte principale de la 

manufacture s'ouvre sur la rue ISeaurepaire et donne dans une 

cour entourée do constructions. Les unes sont occupées par 

M. Oriolle et sa f . mille, les autres servent de magasins. La 
conciergerie est auprès de la porte d'entrée à droite. 

Dans nue cour intérieure de l'habitation se trouve un esca-

lier extérieur conduisant à une terrasse sur laquelle s'ouvre la 

porte vitrée d'un petit salon à manger occupé par M. Oriolle. 

Au fond de cette cour existait, au mois d'août dernier, un bâ-

timent considérable et à quatre étages. Le rez-de-chaussée ser-

vait d'atelier d'ajustage, de menuiserie et de forge, de teintu-

rerie et de magasin au charbon. C'est là aussi qu'est placée la 

maclline à vapeur. L'étage supérieur, qui est de plein pied 

avec la terrasse, était divisé en deux pariieset servartanx pré-

parations peignées. On le désignait sous le nom d'atelier Cons-

tant, parce que Constant Mcigmm en était le principal contre-

meîtie. Le second et le troisième étages contenaient les machi-

nes à carder et à filer. Chacun d'eux était aussi divisé en deux 

parties qui portaient les dénominations d'ateliers Groulard du 

nom du contre-maitre. On y arrivait par un escalier placé à 

l'angle nord-est de la cour intérieure et de la terrasse. Ce corps 

de bâtiment longeait à l'est la rivière, au nord de la petite rue 
du Rideau. 

LÎ 2 août, un violent incendie consuma les trois étages su-

périeurs, les métiers qu'ils renfermaient et de grands appro-

visionuemens de laine. I! a fallu d 'énergiques efforts pour pré-

server la partie de l'clebli sèment située sur la rue Beaure-

paire, et pour sauver de l'atteinte d;s flammes les maisons de 
la rue du Rideau. 

Le dommage résultant de ce désastre ne peut être évalué à 
moins de 200,600 francs. 

Le progrès des fl ,mmcs fut surprenant ; un témoin l'a com-

paré aux effets d'une traînée de poudre, l'autre à l'action d'une 

torche portée rapidement sur tous les points de la filature. Le 

feu s'est donc communiqué avec une rapidité électrique. Il en 

résulte cette présomption qu'une main habile avait préparé 

I'embi'àsement. Toutes les circonstances observées repoussaient 

donc l'opinion que l'incendio fût le résultat d 'un accident. 

C'éuit à dix heures un quart du soir que ks premières flam-

mes avaient apparu ; depuis neuf heures du matin, personne 

n'était ostensiblement entré dans l'atelier où s'était développé 

le loyer de l'incendie, et si la feu eût été le produit d'une im-

prudence, il n'aurait pas couvé treize Iwuivs, en plein jour, 

au milieu de matières extrêmement infLinintibles, sans qu'au-
cun indice le révélât. 

Aux travailleurs, accourus en foule du dehors se joignit un 
homme logé depuis quelques jours chez M. Oriolle. C'était Do-

minique Lefort, mé -anien, qui, dix ans auparavant, avait monti 

la filature, et qui se trouvant sans occupation, avait offert à 
M. Oriolle ses services qui avaient été acceptés. 

Le 2 août, M. Oriolle était allé au théâtre. Il s'y trouvait 

encore, à dix heures, et M"" Oriolle était restée chez elle avec 

{ Adélaïde Verdier, cuisinière ; Désirée Bouteiller, femme de 

chambre, et Virginie Mérianne, demoiselle de confiance.^ L' S 

seules autres personnes couchées à l'intérieur, étaient les époux 

Lirunetière, concierge, qui ne quittèrent pas leur poste; Geo 

dresu, qui, chargé de garder le cabinet de M. Oriolle, s'y ren-

ferma et ne voulut pas abandonner ies lieux qui lui avaient été 
confiés, et enfin Lefort. 

Lefort était rentré en même temps que M"'" Oriolle, à six 

heures et demie. Il avait piis une lumière et gagné sa cham-

bre, enannonçint l'intention de se coucher. La chambre de 
Lefort est située à l'étage au dessus 4e la terrasse dont nous 

avons parlé, à l'angle d'un corridor, près des appartemens oc-

cupés par Virginie Mérianne et Désirée Bouteiller. L'escalier 

qui conduit à ces divers appartemens descend au rez-df-

chaussée jusqu'à la porte d'entrée de la maison partioulière ils 

M. Oriolle. Il passe au premier étage près d'un vestibule qui 

conduit à la petite salle à manger, dont la porte donne direc-

tement sur la terrasse. M"" Oriolle entendit la première les cris 

d'alarme ; elle se leva à la hâte et appela Lefort... Celui-ci ne 

répondit pas. On ne put observer exactement ses premières 

démarches ; et quelque temps après il se trouva, mêlé aux tra-
vailleurs accourus du dehors. 

Un fait grave^ c'est que Lefort parut sur-le-champ dominé 

par une préoccupation qui ne cessa de l'agiter. Il s'efforça de 

rejeter sur le contre-maitre Constant Meignan la responsabilité 

de l'incendie. Au moment où les flammes sévissaient avec toute 

leur violence, le premier mot de Lefort à M. Oriolle, fut : 

« Constant est coupable. » Dans la nuit même, il répéta ce 

propos à M"" Maucbien, à la fille Verdier et à la femme Ména-

ger. Le lendemain, dès six heures du matin, il fit la même dé-

claration à Baptiste Bâcle et à Mesmer. Il la réitéra le même 

jour et les suivans devant M'
1
" Oriolle, Virginie Mérianne, Bru-

netière, Oger, Cresson et Dassard. Enfin, lors des premières 

investigations de la justice, il fut entendu comme témoin et 

persista dans cette accusation. Il allait même jusqu'à dire par 

quels moyens Constant aurait allumé l'incendie. Aux uns, il 

insinuait que Constant avait dû disposer plusieurs bombes à 

mèches allongées, mises en communication par une substance 

inflammable; aux autres, que le coupable avait disposé plu-

sieurs foyers incendiaires reliés par des troînées de poudre ou 

d'esprit de vin : à Groulard, que le feu n'avait pu éclater si-
multanément que par le contact de l'esprit de vin. 

Lefort avait, du reste, pris soin ds préparer à l'avance ce 
système. Il avait déclaré qu'il regrettait de quitter l'atelier de 

constructions avant Meignan ; que Meignan était envieux et 

vindicatif, et que la confiance que l'on avait en lui était im-

prudente. Paroles graves, car elles semblaient dénoter la pré-

vision du crime qui allnit s'accomplir. Enfin, lorsqu'il fut re-

connu par tous que. le feu avait éclaté d'abord à l'angle nord-

est de l'atelier Groulard, Lefort, qui savait bien qu'on lui ob-

jecterait que Constant ne possédait pas de clé de oet atelier, 

remit à M. Oriolle, le frère du filateur, un passe-partout qu'il 

prétendait avoir trouvé parmi les décombres de l'incendie, 

bien qu'il ne portât aucune trace de l'action du feu; et, quoi-

que Lefort ne s'expliquât pas clairement, on pensa que cette 

remise avait un but, celui d'insinuer à l'aide de quel instru-

ment Constant avait pu pénétrer dans l'atelier devenu le pre-

mier foyer de l'incendie. Mais une expertise démontrii bientôt 

que ce passe-partout ne pouvait ouvrir la porte de l'atelier do 
Groulard. 

D'autres moyens encore furent employés par Lefort pour 

faire croire à la culpabilité de Constant Meignan ; mais ses in-

sinuations et ses propos imprudens devaient bientôt se retour-

ner contre lui-même. Le feu avait nécessairement été mis par 

quelqu'un de l'intérieur; Constant Meignan était absent de la 

filature et n'avait d 'aucune manière pu s'y introduire. 

A dix heures du soir, le 2 août, trois hommes seulement se 

trouvaient dans l'intérieur de l'établissement. C'étaient Lefirt, 

Gendreau et Brunetière. Gendreau était renfermé dans le ca-

binet de M.. Oriolle, et Brunetière était si profondément endor-

mi, que les premières personnes accourues du dehors, avaient 

été obligées d'enfoncer la porte. Reste donc Lefort ; qu'était il 
devenu avant et au moment de l'incendie ? 

A dix heures du matin, dans la journée du 2 août, Lefort 

fut aperçu dans l'atelier de Groulard par le sieur Tardif, qui 

déclare l'avoir parfaitement reconnu, le dos à la fenêtre, les 

regards diriges dans l'atelier. Lefort n'avait pas de clé de cet 

atelier qui avait été fermé à neuf heures du matin; mais la 

porte, ciui n'avait pas de garniture, pouvait s'ouvrir assez fa-

cilement, et d'ailleurs, la déposition de Tardif étant des plus 

affirmatives, on a dû supposer que l'accusé s'occupait déjà de 

son projet. Il s'absenta dans la journée et rentra sur les cinq 
heures Su soir. 

A cinq heures trois quarts, M"
10
 Oriolle vit sortir du cou-

loir qui conduit aux ateliers un homme qu'elle ne reconnut 

pas, mois que Brunetière et sa femme aperçurent au même 

moment, et qui s'avançi avec embarras, balbutiant quelques 

mots inintelligibles aux questions qui lui étaient adressées. 

C'était Lefort; et cette circonstance a fait présumer à la jus-

tice qu'il avait profité du temps qu'il venait de nouveau de 

passer dans l'atelier Groulard pour disposer les élémeus de 

l'incendie. Il refusa dans la soirée d'accompagner Brunetière 

à une société où celui-ci l'avait déjà conduit. A six heures il 

sortit de nouveau, pas sa chez le mécanicien Berendorf, rentra, 

ainsi que nous l'avons dit, à huit heures et demie; en même 

temps que M"" Oriolle il prit un flambeau et monta dans sa 

chambre. A dix heures un quart I incendie éclate, etM""0-

riolle appelle Lefort; celui-ci prétend qu'il était profondé-

ment endormi, et qu'il rr'est sorti de sa chambre qu'aux cris 

de M
m

" Oriolle pour aller éteindre le feu. L'information avait 

donné lieu de penser au contraire qu'il ne s'était pas couché, 

et que déjà il était sorti de sa chambre. C'était un des points 
les plus graves de l'a flaire. 

La chambre de Lefort était voisine de celle de Désirée Bou-

teiller et de Virginie Mérianne. A neuf heures trois quarts du 

soir, Désirée Bouteiller n'était pas endormie; elle entendit 

très distinctement la porte de la chambre de Lefort s'ouvrir 

et se refermer. Virginie Mérianne, qui commençait à s'en-

dormir, fut au- même moment éveillée par le même bruit. Les 

mé'gtètrà'tâ instructeurs ont visité les lieux et constaté qu'ef-

fectivement des chambres de ces deux filles on entend très 

nettement ouvrir tt fermer la porte de Lefort, qui fait un 

bruit particulier facile à distinguer. Un rapport d'experts ré-

clamé au cours des débats a en outre expliqué cette parti-
cularité. 

Virginie Mérianne s'était rendormie, quand un nouveau bruit 

attira son attention. C'était cette fois sur la tenasse, au-des-
sous de sa chambre. 

D'un autre coté, la cuisinière Adélaïde Verdier, qui s'étiit 

levée la première aux cris do M
mo

 Oriolle, s'était précipitée 

dans le petit salon qui ouvre sur la terrasse, et elle avait re-

marqué aussitôt que les contrevents de la pore vitrée fermés 
la veille par Désirée Bouteiller, étaient ouverts. 

Ces circonstances donnèrent lieu rie penser que Lefort avait 

certainement quitté sa chambre, qu'il avait ouvert ia porte et 

les coati events du petit salon, et qu'rl éte.it ainsi arrivé à la 

terrassa. De là il avait pu, s'il était l'auteur de l'incendie 

monter l'escalier de la filature, ouvrir la porte do l'atelier 

Groulard, et rdlumer le foyer préparé à cinq heures. Ensuite il 

aurait regagné précipitamment sa chambre afin de faire croire 

qu'il ne l'aurait p-s quittée ; et ce qui semblait accréditer 

encore cette version, c'était la déclaration de Désirée Bouteil-

ler, qui en descendant l'escalier dans l'obscurité stntit le fro-
, lement d'une personne qui le remontait. 

On s'expliquait par ces raisons que Lefort n'eût pas répondu 
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à l'appel et aux cris de M'"* Oriolle, qu'il n'eût été vu par au-
cune personne de l'intérieur pendant les dix minutes au moins 
qui suivirent la première alarme, et que ce ne fût qu'après ce 
temps écoulé qu'Adélaïde Verdier, ayant donné de la lumière 
aux travailleurs et remontant à sa chambre, l'aperçut enfin à 
la porte de la sienne. Des chaussettes souillées d'eau et de 
boue devinrent aussi un indice accusateur contre cet homme. 
Eufin, quelques témoins qui avaient vu, du quai Royal, le 
commencement de l'incendie, avaient cru distinguer une lu-
mière fuyant à travers les ateliers; les premières personnes 
qui entrèrent dans l'établissement avaient, de leur côté, re-
marqué dans la cour un homme paraissant être de la maison, 
qui portait une lumière, il se trouvait près du couloir qui 
donne sur les ateliers, et était vêtu comme Lefort. La femme 
Brunetière avait positivement reconnu cet homme pour être 

Lefort. 
Voici, suivant l'accusation, l'intérêt qu'avait Lefort à com-

mettre l'incendie, et cet intérêt, il faut bien le dire, n'est pas 
très évident. Quoique habile mécanicien, il se. trouvait sans 
travail. Les machines de la filature Oriolle n'avaient besoin 
que de réparations peu importantes; bientôt donc on n'aurait 
plus besoin de son art. D'un autre côté Lefort se livrait au 
courtage des machines ; il en connaissait plusieurs à vendre et 
il espérait les placer avec un droit de commission chez M. 

Oriolle. 

Telles sont les charges qui s'élevaient contre l'accusé. 

M. le président Iprocède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Accusé, vous êtes arrivé à Angers le 

29 juillet ? — R. Oui, monsieur le président, vers les 

deux heures. 
D. M. Oriolle ne vous attendait pas, et n'avait pas be-

soin de vos services? — R. M. Oriolle ne m'attendait 

pas. 
D. Vous n'aviez pas d'emploi à Paris ? — R. Je n'en 

avais pas pour le moment; mais on s'occupait à Paris de 

postuler pour me faire entrer comme mécanicien au che-

min de fer d'Orléans, et puis j'avais, si je le voulais, un 

emploi assuré chez M. Coisneau, tilateur à Nogent-le-

Rotrou. 
D. Si vous aviez été certain de cet emploi, il me sem-

ble que vous ne vous seriez pas montré si empressé de 

remonter et refaire même toutes les machines de la fila-

ture Oriolle; vous en auriez parlé à plusieurs personnes. 

— R. C'est la vérité; mais je n'en ai parlé qu'après l'incen-

die, lorsque tout était brûlé. 

D. Nous sommes d'accord; vous aviez un droit de 

courtage sur le placement des machines; vous aviez ete 

commis voyageur pour les machines? — R. Non, Mon-

sieur. 
D. M Léonardi de Creteil l'a déclaré positivement.— 

11. Cela ne peut pas être; j'ai voyagé, c'est vrai, ma is 

pour raccommoder des machines; jamais je n'ai été com-

mis voyageur pour vendre des machines neuves. Après 

l'incendie j'ai parlé de rétablir les machines de M. Oriolle; 

je lui ai même parlé de M. Pratriel, demeurant à Paris, 

boulevard de l'Hôpital, n° 22, qui avait des machines à 

vendre à très bon compte. Certainement que pour 50 

francs on aurait eu des machines valant au moins 1,5 0 

francs; j'ai dit aussi que je rétablirais les machines de M. 

Oriolle à très bon compte. M. Oriolle vous le dira, je suis 

mieux à même que tout autre de donner des machines à 

bon compte; je voulais le faire profiter de mon travail. 

-- D. Quand vous êtes arrivé, vous avez dit que les ma-

chines de la manufacture étaient en mauvais état. — R. 

Peut-être; cependant elles n'étaient pas mal, mais on 

pouvait y faire des changemens, économiser même une 

quinzaine de personnes. 

D. Puis vous êtes convenu qu'il n'y avait guère que 

quelques engrenages à refaire, de simples réparations? — 

R. Si on voulait économiser les bras, il y avait bien du 

travail, si au contraire on voulait laisser les choses dans 

leur état, il n'y avait en effet que des réparations à faire. 

D. Cela est entendu. Passons maintenant à la journée 

du dimanche 2 août. Ce jour-là, n'êtes-vous pas venu tra-

vailler à la filature? — R. Oui, Monsieur; vers cinq heu-

res du matiu. M. Oriolle est veau me voir vers six heu-

res. 11 y avait avec moi d'autres ouvriers qui sont sortis 

plus tard. 

D. Vers quelle heure ? — R. Je ne sais pas au juste. 

D. Quels étaient ces ouvriers? — R. Il y avait entre au-

tres, Constant Meignan et Oger. 
D. Se sont-ils absentés ? — R. Oger ne s'est absenté 

depuis sept heures jusqu'à une heure, que pour aller dé-

jeûuer, mais je ne puis me rappeler l'heure; quant à 

Constant Meignan, il est venu vers les neuf heures. 

D. Pendant l'absence d Oger, n'êtes-vous pas entré 

dans l'atelier Groulard ? — R. Non, Monsieur ; vers neuf 

heures j'ai été me faire raser dans la rue Reaurepaire, et 

je suis entré chez un cordonnier pour acheter des escar-

pins ; mais le cordonnier près du pont n'en avait pas et 

j'ai traversé le pont pour aller en chercher. 

D. Comment, vers neuf ou dix heures, vous n'êtes pas 

allé dans l'atelier Groulard ? — R. Non, Monsieur. 

D. Un témoin cependant le déclare positivement. Il 

vous a vu à deux fois différentes, tournant le dos à la fe-

nêtre ? — R. Je n'y suis pas allé, le témoin se trompe. 

(Avec exaltation.) S'il faut en lever la main, je le ferai. Je 

n'y suis pas allé (levant la main), je le jure ! 

D. Vers deux heures, en allant diner, n'avez-vcus pas 

eu une conversation sur la terrasse avec M'"* Oriolle? — 

R. Je me le rappelle : elle me dit d'aller faire un tour, voir 

les élections. 

D. Ne lui avez-vous pas parlé de Constant Meignan? 

— R. Non. 

D. Mme Oriolle prétend que vous lui avez dit de se dé-

fier de Constant? — R. Il serait possible, mais je ne pen-

sais pas au feu. Constant Meignan avait été très-insolent 

envers moi ; de plus, quelques jours auparavant, il avait, 

par méchanceté je crois, pris clans les engrenages les 

doigts du petit Raptiste, et nous avions eu querelle en-

semble. 
D. N'avez-vous pas dit de suite que c'était lui qui 

avait mis le feu ? — R. J'avoue que je le présumais. 

D. Non seulement vous le présumiez, mais vous le dé-

clariez dès le 3 août au juge d'instruction, qui vous en-

tendait comme témoin ; vous le déclariez encore dans 

votre interrogatoire du 17 septembre. Au surplus nous 

entendrons les témoins à qui vous l'avez répété. Vous 

avez remis à M. Oriolle un passe-partout? — R. Oui, 

Monsieur ; j'avais trouvé ce passe-partout sur la terrasse 

dans les décombres, et j'ai pensé qu'il avait pu servir à 

celui qui a mis le feu. 

D. Il est au contraire établi que ce passe-partout n'a 

pas été soumis à l'action du feu ; ainsi votre déclaration 

n'est pas vraie ? — R. Je dis la vérité. 

D. MM. les jurés apprécieront. Passons à l'emploi de 

votre temps depuis votre diner? — R. J'ai diné vers deux 

heures, M"1" Oriolle a assisté à mon dîner. Je suis sorti 

immédiatement après pour faire une promenade. Je suis 

allé voir les élections à la préfecture et je suis rentré. 

D. Vers quelle heure? — R. Quand cela a été fini, vers 

cinq heures, je pense, j'ai suivi la foule q^ui revenait, en 

fumant mon cigare, et je me suis assis a la porte de la 

maison sur une chaise, auprès de Brunetière, le con-

cierge. 
M. le président: MM. les jurés, ceci est très important. 

Veuillez en prendre note. M'"" Oriolle et les époux Brune-

tière, prétendent au contraire que l'accusé leur est ap-

paru sortant du couloir qui conduit aux ateliers. 

L'accusé : Cela n'est pas. Je n'avais nullement affaire 

dans les ateliers. 
I). Quelle conversation avez-vous eue avec Brunetière? 

— R. Il m'a demandé en causant si je voulais aller avec 

lui à sa société, J'ai accepté. Alors il est monté pour 

prendre sa redingote. Quand il est descendu, je ne suis 

pas allé à sa société, parce que j'étais enrhumé; que je ne 

pouvais pas boire de vin, et que j'y aurais fait une triste 

mine. 

D. Ne lui avez-vous pas demandé s'il faisait des rondes, 

le soir, dans les ateliers. — R. C'est faux. 

D. Ne lui avez-vous pas demandé aussi si sa femme 

examinait les portes à l'intérieur pour voir si elles étaient 

bien fermées? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous ne lui avez pas demandé aussi l'heure à la-

quelle il rentrait ordinairement? — R. C'est possible, 

mais je ne me le rappelle pas. 

D. Qu'avez-vous fait plus tard? — R. Je suis allé chez 

M. Berendorf, le mécanicien à côté ; j'y suis resté jusqu'à 

huit heures et demie. Je suis rentré et me suis assis à la 

porte avec Brunetière. Vers neuf heures ou neuf heures et 

demie, je suis monté me coucher dans ma chambre comme 

M m * Oriolle montait dans la sienne. Je me suis endormi 

profondément et ne me suis réveillé qu'à l'instant où la 

cuisinière et Mm * Oriolle ont crié au feu. Je me suis levé 

en criant : « Me voilà ! me voilà !.. >> 

D. Vers dix heures un quart on a entendu le bruit de 

votre porte qui s'ouvrait et se fermait ? — R. Cela n'est 

pas possible. Je ne suis pas sorti. Quand on est venu 

m'appeler, j'ai pris un pantalon, mes escarpins, et j'ai 

mis sur ma tête un mouchoir bleu et blanc; je suis des-

cendu de suite pour travailler, et j'ai bien travaillé; j'en 

ai des marques sur les mains. 

D. N'est-ce pas vous qui avez ouvert les contrevents 

de la salle à manger sur la terrasse? — R. Non. 

D. Qui donc lésa ouverts? — R. Je ne sais pas. 

D. Vers dix heures ou dix heures un quart, au moment 

où la porte cochère cédait sous les efforts des personnes 

qui venaient pour prêter secours, on vous a vu, une chan-

delle à la main, dans le couloir qui va aux ateliers ? — R. 

Cela est impossible, on se trompe. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Oriolle, filateur à Angers.—Le témoin rapporte qu'il 

était au spectacle lorsqu'il a appris que sa filature était en 

feu. Il est accouru et a cherché tout d'abord à sauver ses 

livres qui déjà étaient en sûreté. Il a rencontré au troi-

sième étage l'accusé Lefort, et s'appuyant sur son épaule, 

il lui dit : « Mon cher Lefort, mais quel est donc le scélé-

rat qui a mis le feu chez moi ? » Lefort lui a répondu avec 

un grand sang-froid : « Je vous dirai cela demain. » Et 

comme il insistait pour le savoir de suite : « C'est Cons-

tant, » lui dit l'accusé. M. Oriolle rapporte en outre tou-

tes les circonstances décrites dans l'acte d'accusation. Le 

préjudice causé s'élève au moins à 200,000 francs; mais 

sa filature était assurée, Aujourd'hui il est en procès avec 

une compagnie d'assurances pour 55,000 francs; mais il 

aura toujours à subir une perte de temps considérable 

pour lui, et, enfin, ce qui est plus malheureux, il y a cinq 

cents ou six cents ouvriers qui n'ont point d'ouvrage. 

M' Prou : M. Oriolle pourrait-il nous dire quelle a été 

la conduite de l'accusé pendant l'incendie? A-t-il travaillé 

avec zèle et empressement ? — R. J'ai aperçu Lefort à 

deux fois pendant le reste de la nuit; il travaillait, mais il 

a pu le faire soit dans un intérêt, soit dans un autre. 

M. le procureur-général : Au moment de l'incendie, 

quelqu'un a-t-il parlé d'accusation contre Lefort ? — R. 

Oui, Monsieur; mon frère lui-même m'a dit dans la nuit : 

« C'est Lefort! J'ai Lefort sur le cœur... » 

Mme Oriolle, femme du précédent témoin : Vers cinq 

ou six heures du soir, le témoin étant dans la cour, a vu 

un individu sortir du couloir qui conduit aux ateliers. 

Elle ne l'a pas reconnu. La femme Brunetière, concierge, 

lui a dit que c'était Lefort. Après s'être couchée, elle a en-

tendu rouler les contrevents de la salle à manger don-

nant sur la terrasse. Elle s'est endormie. Lorsqu'elle a 

entendu crier au feu, elle s'est habillée à la bâte et a cou-

ru à la chambre de Lefort en l'appelant. Lefort n'a pas 

répondu. Les domestiques qui couchent près de lui se 

sont levés. Lui seul n'a rien dit et n'a pas paru, et le len-

demain Lefort lui a dit que c'était Constant qui avait mis 

le feu. 

Plusieurs témoins viennent établir que le feu a com-

mencé au deuxième étage, dans l'atelier Groulard. 

François Tardif, trente-deux ans, ouvrier teinturier à 

Angers : Le dimanche 2 août, je suis sorti de chez nous 

vers neuf heures ou neuf heures et demie du matin. Je 

suis allé me laver les pieds à la rivière, près la filature. 

En revenant, j'ai vu à la deuxième croisée au deuxième 

étage, sur le quai du Rideau, l'accusé Lefort. Je l'ai bien 

Je 

J a 

reconnu; il mê tournait le dos à moitié; il avait l'air pen-

sif. Je l'ai revu un instant après à une autre croisée, du 

côté opposé à la rivière. En rentrant à la maison, j'ai dit 

à ma femme que je venais de voirie nouveau contre-

maître de M. Oriolle. Je suis parfaitement sûr que c'était 

Lefort. (Sensation.) 

Virginie Mérial, lingère; Adélaïde Verdier, cuisinière, 

et Désirée Bouteiller, femme de chambre chez M. Oriolle, 

déposent qu'étant couchées près de Lefort, elles ont en-

tendu, vers dix heures un quart, la porte de la chambre 

de Lefort s'ouvrir et se fermer très distinctement. El-

les affirment avec une grande assurance ; la porte, en rou-

lant sur ses gonds, faisait un bruit tout particulier. Cette 

circonstance est relatée dans un procès-verbal rédigé par 

M. le juge d'instruction en présence de M. le procureur 

du Boi d'Angers. 

Femme Brunetière, concierge chez M. Oriolle : Au mo-

ment où on criait Au feu ! je me lève. Je vire les yeux du 

côté du couloir qui conduit aux ateliers : j'aperçois M. 

Lefort avec un pantalon seulement, une chandelle à la 

main, et coiffé d'un mouchoir. Je l'ai bien reconnu. Je re-

ntre les yeuxjdu côté de la grande porte, et j'ai été ouvrir 

aux personnes qui cognaient en disant : « Vous ne voyez 

donc pas que le feu est chez vous? » Vers cinq heures j'ai 

aussi vu Lefort dans le même couloir, comme Mme Oriolle 

l'a vu ; il est devenu rouge jusque derrière les oreilles. 

(On rit.) 

Il est six heures un quart ; l'audience est levée. 

Audience du 2 décembre. 

L'affluence du public va en croissant ; c'est à peine si la 

Cour d'assises peut contenir la foule qui se répand au de-

hors et dans les couloirs. 

L'audition des témoins continue. 

Nous donnons les principales dépositions. 

Marie-Eulalie Oriolle, veuve Mauchien : Dans le cours 

de la nuit qui a vu détruire la filature de mon père, je suis 

entrée dans la cuisine en déplorant cet horrible événe-

ment. L'accusé Lefort s'y trouvait avec la cuisinière. Il 

changeait de bas, parce qu'il avait les pieds mouillés. La 

domestique me dit : « Madame, M. Lefort a quelque cho-

se à vous dire. » Je m'approchai de lui, et il me dit que 

c'était Constant qui avait mis le feu ; que c'était par ven-

geance contre lui qu'il avait agi ainsi. 

D. L'accusé prétend qu'il ne changeait pas de bas ; 

qu'il avait dans la journée des chaussettes, et que le soir 

il était descendu de sa chambre avec ses souliers seule-

ment. Etes-vous bien sûre d'avoir aperçu des chaussettes 

mouillées sur le carreau de la cuisine? — R. Je les vois 

encore : elles se trouvaient près d'un meuble. 

M. Louis Oriolle : J'arrive devant la Cour pour accom-

plir un devoir de conscience, et je dois dire que dès la 

nuit de l'incendie, au moment où je rencontrai mon frère, 

je m'écriai : « Quel malheur ! Il n'y a que ce gueux de Le 

fort qui ait pu faire le coup ! J'ai Lefort sur le cœur ! 

vais maintenant vous dire pourquoi je disais cela. 11 

douze ans, M. Lefort vint chez mon frère à la manufac-

ture et y fit un séjour assez long. J'eus occasion de dîner 

peut-être vingt fois, peut-être trente fois avec lui à la ta-

ble de mon frère, de sorte que je le connaissais parfaite-

ment. Le jour de son arrivée, le 29 juillet, je vins chez 

mon frère j on me dit que M. Lefort était arrivé et qu'il 

était avec mon frère à visiter l'établissement. Je fus les 

trouver dans les ateliers. M. Lefort ne me fit pas le moin-

dre signe de reconnaissance. Quand nous revînmes en-

semble dans la salle à manger, pour entamer la conver-

sation, je lui dis : « Mon Dieu ! monsieur Lefort, je ne 

vous ai pas reconnu tout d'abord : vous êtes changé de-

puis douze ans. » M. Lefort me dit alors : « Moi, mon-

sieur, je vous ai parfaitement reconnu. Vous êtes toujours 

le même. » Cela, comme vous pensez, m'a semblé singu-

lier ; il me reconnaît, et ne me dit pas seulement bonjour. 

Ce n'est pas tout : le 2 août, je venais à cinq heures pour 

dîner chez mon frère, M. Lefort était à fumer à la porte 

avec le concierge ; il était renversé sur sa chaise. Quand 

je passai devant lui, rien ! Je montai, et on me dit que 

toute la famille était à dîner en ville. Je sortis, et trouvai 

encore M. Lefort fumant, renversé sur sa chaise ; je le sa-

luai : rien ! 
Quelque temps après, M. Chudeau, gendre de M. Oriolle, 

vint à passer, M. Lefort ne se dérangea pas. Cette con-

duite m'a semblé singulière, et voilà pourquoi j'ai cru de 

suite qu'il était l'incendiaire. Mes soupçons se sont aug-

mentés quand j'ai su qu'il accusait Constant. Enfin, un 

jour, je fus trouver M. le juge d'instruction, et lui dis : 

« Monsieur le juge d'instruction, faites-nous donc le plai-

sir de faire arrêter Lefort ; car la position de mon frère est 

intolérable ; loger chez lui et nourrir à sa table celui qui a 

mis le feu à sa filature » M. le juge d'instruction me 

dit alors que les preuves n'étaient pas assez décisives 

contre Lefort, et que si je lui en fournissais de graves, 

l'arrestation aurait lieu. Je fus alors autorisé par ces paro-

les à m'occuper activement de l'affaire, et. c'est moi qui ai 

fourni les dix-neuf vingtièmes des renseignemens. Je jouai 

d adresse avec Lefort, et je ne le quittai pas d'un pas pen-

dant tout le temps ; lui, au contraire, semblait toujours 

me fuir. 

Plusieurs fois je priai mon neveu de me faire trouver 

seul avec lui, mais je ne pouvais rien savoir, parce que 

M. Lefort ne parlait pas. Enfin je pris le parti d'accuser 

Constant pour savoir quelque chose. Lefort me dit alors 

que c'était Constant qui avait mis le feu avec de l'eau de 

javelle. « Ah ! Monsieur Lefort, lui dis-je alors, vous ne 

pouvez pas me faire croire cela, à moi chimiste, ancien 

pharmacien ; je me servirais au contraire de l'eau de ja-

velle pour éteindre le feu. » Alors il me parla de traînées 

de poudre, d'alcool et d'autres moyens de propager l'in-

cendie. 

Cette singulière déposition produit des impressions di-

verses. 

M' Prou: La mémoire de M. Oriolle le sert-elle bien ? 

Est-ce bien l'accusé qui lui aurait parlé le premier de ces 

moyens d'allumer l'incendie ? — R. Certainement, Mon-

sieur. 

D. Cependant, la conversation tout d'abord entamée 

sur l'eau de javelle, conduisait tout naturellement M. 

Oriolle, qui a de profondes connaissances en chimie, à 

dire à l'accusé, comme il le déclarait tout à l'heure : 

« Ah ! vous plaisantez, M. Lefort, me parler d'eau de ja-

velle pour éteindre le feu, à moi ancien pharmacien! Si 

vous me parliez de traînée de poudre, d'alcool, etc. » — 

R. Eh bien, mais c'est ce que j'ai dit aussi. Je viens de 

le déclarer. 

M' Prou : Alors nous sommes d'accord ; c'est tout ce 

que je voulais. C'est le témoin qui le premier a indiqué 

ces moyens d'incendie à l'accusé Lefort, comme Lefort l'a 

toujours déclaré ? — R. Mais c'est vrai; je ne dis pas le 

contraire. 

M. le président : Monsieur Oriolle, continuez. N'avez-

vous pas eu connaissance d'un passe-partout? — R. Tout 

à l'heure, Monsieur le président. Pour lors, je continuai 

toujours mon même système avec Lefort, cherchant, mais 

sans avoir l'air, toutes les occasions de parler avec lui. 

Environ huit jours après l'incendie, M. Lefort était au 

milieu des débris de la filature, je vins près de lui et me 

mis à chercher et à ramasser divers morceaux de fer pour 

lui donner occasion de me parler. Lefort vint bientôt à 

moi et me remit un passe-partout dans la main, en me di-

sant : « Tenez, vous voyez bien que c'est Constant. Ce 

passe-partout, je viens de le trouver dans les décombres ; 
1 'ui a servi a ouvrir la porte de l'atelier Groulard pour 

suite qu'ils ont essayé sept ou huit fois à 

f. le président : Désirée R mteiller, vous av " ̂  

s'était ouvert
e

SZa
.
fErtll

é que la porte de l'accusé Lefort 

vous l'aviez entendue s'ouvrir. le 2 août. 
et 

moins un quart. Vous comprenez touteTimî™
 he

ures 
votre déclaration ; y persistez-vous ? ^'ance H« 

que 

y persistez-vous 

Désirée Bouteiller : Je n'étais pas endormie d 

l'ai parfaitemententendu s'ouvrir et fermer IP
 tout 'l 

parfaitement mon serment. 

fie 

com 
Preud

s . et je déclare q
Ue

 ;>„, 
vente. (Sensation.) ^ J 31 dit ]

â 

M. le procureur-général de Peyramont prend 1 

Avec une pureté de termes égale à la puissance i Par°le -

gique, il examine et pèse successivement dans T t.a lo" 
raison les charges révélées par les débats contre i u,e 

Magistrat aussi consciencieux qu'éclairé, il rie vei t n -

les élémens de l'accusation que dans les faits vé 'Ser 

ment sérieux et graves du procès. Il démontre"'?
13

'
6
-

ment que toute la conduite de Lefort dans la i
0u

 ° 

l'incendie l'accuse, le condamne. rnee de 

Une méthode sûre, une dialectique serrée u
n 

mentation aussi pressante qu'habile, nous sembl ° 

les qualités qui dominent dans le talent de M. de^ ^
lre 

mont. Elles décèlent un esprit grave, penseur' oce rsu 

méditations élevées. Point de digression, point dert'^ ^ 

sion oiseuse ; chaque argument a son poids, sa port
1,S

°
Us

~ 

en passant par la bouche de M. le procureur-génê 'i
e

!> 

emprunte une force redoutable à l'autorité de sou 
tère et de sa parole. carac-

M* Prou, dans une plaidoirie chaleureuse, réfute 

les charges qui pèsent sur l'accusé. Sa parole ai '°U ' Cg 

tour a tOUr &rsiva nlflisflnttv mais tniii^.,.» Ulëi 

d'élévation 

tout entier, 

Après de vives répliques, à onze heures du soir M 

président remet au lendemain pour faire son résumé ^ 

Audience du 3 décembre. 

M. le président fait devant un auditoire nombreu 
5sumé clair, fidèle et impartial de ces longs déhsuo X e 

r grave et plaisante, mais toujours emn ■ ' 

i, a captivé pendant trois heures Taud^"'
13 

résume 

Après vingt minutes de délibération, le jury rend, 

verdict négatif, et M. le président prononce l'ordonna
U

" 
de mise en liberté. ace 

Avant de quitter le banc des accusés, Lefort se lèv
P 

dit d'une voix émue : e ' el 

« Je remercie la Cour de m'avoir acquitté. Je dem» H 

pardon à Constant de l'avoir accusé. » Ces derniers m i 

produisent une vive sensation sur tout l'auditoire. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— NORD (Douai). — Nous avons annoncé que le minis-

tère public avait interjeté appel du jugement rendu parle 

Tribunal de Lille, dans l'affaire du chemin de fer du Nord 

(accident de Fampoux). Cette affaire sera appelée le H 

décembre devant la Cour rovale de Douai. 

PARIS, 8 DÉCEMBRE. 

il. 

y mettre le feu. » Je pris le passe-partout et ne dis rien. 

Je fus à mon frère : « Connais- tu cette clé? — Non. — Y 

en a-t-il de semblable dans l'établissement? — Non. — 

Lefort vient de me la remettre en me disant qu'elle avait 

servi à Constant pour entrer au second dans l'atelier 

Groulard. » Mon frère me dit de voir Oger, le serrurier 

de l'établissement. Je fus, en effet, chez lui, et il me dit 

que cette clé n'avait jamais été soumise au feu, qu'elle 

était rouillée, et qu'il n'avait jamais vu de clé semblable à 

l'établissement. Je fus dès lors persuadé, comme je le 

crois encore aujourd'hui, que c'est Lefort qui a mis te feu 

dans l'établissement. Enfin, on fit une perquisition dans 

sa malle, et on trouva deux pistolets et un poignard. 

L'accusé : Messieurs les jurés, ces pistolets n'étaient 

pas chargés. C'étaient de vieux pistolets tout rouillés 

qui sont toujours restés dans nia malle depuis peut-être 

vingt ans. 

Après différentes dépositions qui n'offrent rien de re-

marquable, M. le président donne lecture d'un procès-

verbal rédigé au cours de l'instruction, duquel il résulte 

que la porte de l'accusé Lefort fait un bruit facile à dis-

tinguer lorsqu'on l'ouvre ou lorsqu'on la ferme. 

M" Prou prétend que dans la visite qu'il a faite à l'éta-

blissement, il a vérifié par lui-même l'exactitude de 

cette circonstance importante, et qu'en prenant des 

précautions, comme devait en prendre l'accusé, s'il était 

coupable, la porte n'a fait aucun bruit, soit en l'ouvrant, 

soit en la fermant. 

Une discussion assez vive s'élève à ce sujet. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire que M. de Guer, procureur du Roi à An-

gers, et M. Landin, juge d'instruction, qui ont fait les 

constatations contenues au procès-verbal dont s'agit se-

ront entendus, mais à titre de renseignemens seulement. 

Ces deux magistrats donnent à leur procès-verbal dès 

développemens, desquels il résulte que la porte traîne 

sur le carreau , et que les vitres produisent une vibration 

facile à entendre de la chambre de Désirée Bouteiller la 
domestique. 

M« Prou prend alors des conclusions formelles tendan-

tes à ce qu'une expertise soit ordonnée par la Cour sur 

cette circonstance extrêmement grave. 

La Cour se retire pour en délibérer, et revient trois-

quarts d'heure après avec un arrêt ordonnant l'expertise 

dont s'agit, et commettant pour y procéder un serrurier 

ot un menuisier eutendus comme témoins dans l'affaire 

M. le président fait prêter serment aux deux experts' 
L'audience est suspendue pendant une heure. 

Vers quatre heures et demie du soir, l'audience est 
reprise. 

Les experts rendent compte de leur mission. 11 en ré-

— M. le duc de Valençay, petit-neveu de M. le prince 

de Talleyrand, soutient, devant la 1" chambre de la Cour 

un procès en séparation de biens, que M 11' de Montmo-

rency, duchesse de Valençay, son épouse, a gagné de-

vant le Tribunal de première instance. 

M e Baroche, avocat de M. de Valençay, appelant, a 

plaidé aujourdhui cette affaire, et M* Billaulr, avocat de 

M. de Valençay, a commencé sa réponse, dont la fin a été 

remise à l'audience da samedi prochain, 12 décembre, à 

midi. 

Nous ferons connaître ces débats et l'arrêt. 

—• Ce doit être quelque chose de curieux que l'éta-

blissement de bains tenu, sous le nom de Bains Rambu-

teau, par M. Potel, dans la maison rue Rambuteau, 80, 

si toutefois les promesses du prospectus ne sont point 

fallacieuses; et puisse en effet n'être point exagérée cette 

description des progrès annoncés par M. Potel, y com-

pris l'espèce de Bail-Way au moy en duquel il indique à 

ses cliens l'heure qui s'écoule pendant qu'ils jouissent 

des délices du bain. Lisez et admirez avec cette obser-

vation que le 15 mai ces bains ont été ouverts au bénéfice 

des indigens de l'arrondissement. Voici le texte : 

Au milieu d'un siècle où l'industrie obtient chaque jour 
d'importantes améliorations, pouvait-on laisser multiplier les 
bains sans les placer à la hauteur des nombreuses innovations 

dont la France est dotée. 
Les bains Rambuteau, construits dans un nouveau système, 

n'ont rien de comparable aux autres établissemens. Des bai-
gnoires aussi, gracieuses que commodes joignent à l'avantage 
d'une forme nouvelle la suppression de la soupape dans 1 inté-

rieur, la facilité de remplacer l'eau par le for.d, à l'aide* 
cols de cygne en porcelaine, et changer la surface du bain par 
le hautau moyen d'un trop plein placé à l'extérieur, afin dote 

tout le duvet qui s'y forme. Par ce nouveau procédé le bjtut 
reste constamment dans le même état de propreté et à uneena-

leur égale. , 
Au moyen d'un mécanisme qui a coûté bien des reclie 

à son auteur, une pendule placée sur un chemin de fer P 
court les cabinets, de telle sorte qu'on est toujours a por 
de connaître l'heure, sans montre et sans le secours de p 

sonne. yps 
L'activité et la surveillance continuelles, tant pour les « -

sur place que pour ceux à domicile, ne cesseront d'être t 
cées, afin qu'il existe toujours dans le service une politesse 

réprochable. ,,„. 
En visitant les bains Rambuteau, on pourra s assurer 4»j 

cun sacrifice n'a été négligé dans l'ensemble et dans les 
pour qu'ils puissent satisfaire j usqu'aux moindres conven 

Tout ceci était bel et bon ; mais M. Potel avait el»^ 

du consentement du propriétaire, un passage au tr ^ 

d'une cour louée à M'"' veuve Cantier, et procuras1 . ( 
communication avec la rue Saint-Denis, ou se ^ 

ainsi une très utile entrée pour les bains Rambuteau. » 

cette entrée, plus elle serait fréquentée par la cuen ^ 

bains, plus elle devait gêner la locataire de la cou 

très menus griefs s'ajoutaient encore à cepren 

convénient. -i r ;,.iAS <ie 

La Cour royale (1" chambre), après les piauu 

M" Chopin, pour la veuve Cantier, Maublanç 

dillac, pour le propriétaire et pour M. Potel, ^oyeD 

le jugement qui avait maintenu l'état des choses ,• y 
d'une indemnité allouée à M- Cantier, et 01 u 

clôture du passage.
 t nt
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— M™' Dudevant (Georges Sand) a formé ̂
f
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a
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Tribunal de commerce contre le directeur oc ^ ̂  

reur, recueil de feuilletons et contre le J
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,
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j
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e
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agricole, une demande en 5,000 francs de
 aU

,
t
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intérêts pour avoir reproduit en feuilletons e
 ggt

 vy-

risation le roman la Mare au Diable, dont ^ 

8
Ï~ Georges Sand prétend qu'elle a senjerojj g 0i 

le Courrier français à reproduire en teuiue^ ,
 le

 plu» 

au Diable en se réservant son droit do prof
 la

 m 

complet sur les autres éditions de ce rom» 1< \
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i ;«P 

production par VEclaireur et la Revue agn ,
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 , 

véritable contrefaçon qui lui cause un grau r
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u 

parce qu'un éditeur ne donnera plus le in

 Xi 
ouvrage qui aura déjà paru dans trois jour 



GAZETTE DIS TfUBUNAETX BU 9 DECEMBRE 1846 131 

jeteurs de J^tZ^l^T^ 
delmle 

C> dlL?iîff
P
 Voman en feuilletons. 

'daPu blier Durmont, agréé de M™ Du 

de » Chaie, dg^ ^
 renvoyé

 rafiaire au grand 
le s 

et 

Les deux miennes ont été massa-

^'.JidéparM.Ledagre 

■ Mêla 
ie comparaissait aujourd'hui devant la police 

sous la double prévention d'outrage pu-
uù

"n «tur et de'résistance' avec violences et 
181

 aaèntde la force armée dans 1 exercice de 

voies 

un âge 

* •""!?'(« est une brune de moyenne taille, mais vi-

VPré
!fp„t constituée; on chercherait en vain chez 

vtrémiics fines, ces pieds mignons, ces mains 
'
 l

' délicates qui se remarquent parfois chez les 

o
cbeS

 de son sexe. M'" Mélanie a une jambe ro-

>
D
° musculaire, un pied large et qui saisit fortement 

'
tfl B

 n
e main osseuse qui, par sa longueur et sa cou-

servir d'enseigne à un marchand de gants 

jtaches noires, as.-ez drues pour qu'on les re-
nourrait 

, 

■ T
je Xuete"Évidemment, la nature s'est trompée en 

(S*
81

 ne fille d'Eve de cette vigoureuse corsetière. 

*rMélanie était au bal, où elle se livrait à tous les ca-

ï ' r
 son

 imagination quelque peu surexcitée et à tous 

tsde sa danse pittoresque. Elle tenait à la bouche 

-
 re

 dont elle s'amusait à envoyer la fumée par 

33 E'.
ga

 x danseuses qui lui faisaient vis-à-vis. La pu-
: ittee

 blique, sous les habits d'un gendarme, s'aperçut 

■
:: P

i° grave infraction aux ordonnances de police et 
3
 la politesse, et il s'avança vers ' la corsetière * i-iis de la poinesoo, ci il 

0* «gngaaer à danser d'une autre manière et a ne fu-

f fe des cigares de chocolat. M
Ue

 Mélanie envoya... 

/'"nous ne nous servons pas du vrai mot, le repré-

'■■\ de l'autorité. Celui-ci mit alors la main sur l'é-

de la délinquante et l'engagea à le suivre : « Je 

» «livrai quand j'aurai fini mon cigare et ma conlre-

t » répondit M
h

* Mélanie ; et cela dit, elle exécuta 

^vànt-deux étourdissant de vigueur et de laisser-aller, 

jj *
 vo

j
r
 aveuglé le pauvre gendarme d'une épaisse 

î-fuffée de fumée. 
Le gendarme, quand la vue lui fut rendue, s'avança de 

aveau vers son dragon femelle, la prit par le bras et la 

«otraignit à sortir avec lui. Ce fut alors que M
11

* Mélanie 

y passa la jambe
n
 l'étendit tout de son long sur le pavé, 

" allongea queLjtfe part un coup de pied qui ne sentait 

Voient la Tffl(^et s'échappa en riant et en apostro-

"hsnt '
e
 pauvre scS^t des épithètes les moins flatteuses 

;
;„j-ci se releva aussi vite que possible et se mit à la 

^ursuite de la fugitive en criant : arrêtez ! arrêtez ! La 

Corsetière fut appréhendée par des passans qui croyaient 

ivoir affaire à une voleuse, et après un procès-verbal 

Let dûment dressé contre elle, elle fut renvoyée de 

Ml le Tribunal correctionnel. 

Le gendarme se présente pour déposer. En l'aperce 

vaut la prévenue s'écrie : « Vous allez encore dire des 

;, reursde moi, je parie? Maltraiter ainsi une pauvre 

•aime faible et sans défense quand votre devoir serait de 

li protéger. 

Le gendarme : Faites-donc votre mijaurée. Elle est 

gentille la faible femme qui passe la jambe à la gendar-

merie. 

M. le président : Avez-vous quelque chose à ajouter 

i votre procès-verbal? 

Le gendarme : Non, Monsieur le président ; seulement, 

unie il faut être juste, je dois dire, comme circons-

tance atténuante, que Mademoiselle était soûle. 

La prévenue : Oh ! le vieux Cosaque ! 

M, le président: L'ivresse, loin d'êire une atténuation, 

Ht au contraire une circonstance aggravante, surtout 

te une femme. 

La prévenue : Mais ne le croyez pas, Monsieur le prési-

dai.]-; n'avais pris que du café, deux verres d'eau-de-vie, 

mi verre de kirch, une bouteille de bierre, et ma part de 
paire bouteilles de vin à trois. . 

M. le président : On ne s'explique pas une conduite 

tomme la vôtre... Comment est-il possible qu'une femme 

«laisse aller à de pareils excès. 

La prévenue : Mais puisque je vous dis que le gendar-

fiemeat. D'abord je ne dansais pas indécemment ; seu-

iment je sautais un peu pour ma réchauffer ; ensuite je 

«e lui ai pas passé la jambe, c'est lui qui a glisse sur des 

pelures de poire qu'on avait jetées devant la porte du 

W; quant au coup de pied, il l'a rêvé comme tout ce 
!&il vient de vous dire. 

M. le président : Direz-vous aussi que vous ne fumiez 
P«? 

Laprévenue : Pour ça, je crois que ça n'est pas défen-

™- Ça fait gagner le gouvernement, ça ne devrait pas 

*« aux gendarmes à l'empêcher. 

|
 (
j^e

 président : On ne fume pas dans un bal, et 

J'en ai fait une fausse couche. 

: Je n'ai pu aller jusqu'à mes neuf 

ça, mais vous répétez toutes 

La femme Bafou : 

créis. 

La femme Baugois 

fa femme Bafou 

mci<. 

M. le président : Ah ! 

doux la même chose. 

ha femme Baugois : Voilà mes certificats de médecin. 

La femme Ba/ou : Les miens sont aussi bien en règle. 

La femme Raugois : Mon avocat vous prouvera que 
j'avais raison. 

La femme iiafou : Le mien vous soutiendra que je 
n'ai pas tort. 

Pour mettre tout le monde d'accort, le Tribunal ren-

voie ces deux femmes respectivement dos à dos. 

— Depuis longtemps vivait à Neuilly un" vieil ouvrier 

menuisier sans ouvrage. Réduit à la misère, il était in-

scrit au bureau de ch»^4é, et passait ses journées pres-

que entières sur les rrrSfehes de l'église, où on lui faisait 

aumône. Cet homme mourut il y a quelques jours, et l'on 

se mit en devoir d'appo-er les scelles chez lui. Il logeait 

dans une mansarde, sans meubles,n'ayant d'autre lit qu'une 

botte de paille. Aussi fut-on fort surpris, en remuant 

quelques copeaux jetés dans un coin d'y découvrir deux 

billets de banque de 1,000 francs chacun. Une vieille 

malle couverte de poussière était reléguée dans la che-

minée ; on l'ouvrit, ou plutôt on la défonça, car la clé 

manquait, et l'on y trouva 17,000 francs, disposés en 

trente-quatre sacs de 500 francs chacun. Ce qui prouve 

que cet homme amassait son trésor depuis longtemps et 

avec une patience de fourmi, c'est que parmi les pièces 

de 5 francs qui formaient cette somme, il y en avait un 

très grand nombre remontant à vingt-cinq, vingt et 

quinze ans; toutes neuves et paraissant sortir de l'hôtel 

de la Monnaie. Cette fortune a été transportée chez M. An-

celle, notaire, où vont se régler les droits des neuf héri-

tiers appelés à la partager. 

— Aujourd'hui a eu lieu lieu, àt'Ecole-Militaire, l'exé-

cution de plusieurs jugemens rendus par le 2° Conseil de 
guerre de la division 

La troupe, commandée par M. le colonel, major de la 

place, assistait sous les armes à la parade 

Parmi les condamnés se trouvait le nommé Cordon-

nier, soldat au 45 e régiment de ligne, contre lequel le 2 e 

Conseil de guerre a prononcé la peine de mort pour dé 

sertion, après avoir obtenu grâce d'une première condam-

nation à la peine ds trois ans de travaux publics, encourue 

à raison d'une précédente désertion. La peine capitale 

avait été commuée par le Roi en deux armées de travaux 
publics. 

Le condamné portait la tenue des ateliers où il doit être 
envoyé pour subir sa peine 

— Trois malfaiteurs ont été arrêtés hier en flagrant dé 

lit de vol à l'aide de fausses clés, rue de Lubeck, àChail-

lot, au moment où ils tentaient de s'introduire dans le 

domicile d'un sieur Parmentier, blanchisseur. 

Une circonstance singulière a signalé cette triste ar-

restation. Au moment où la ronde d'agens qui avait épié 

les démarches de ces individus, bien connus pour des vo-

leurs de profession, se mit en devoir de les saisir, aprè 

s'être assuré qu'ils avaient commencé à forcer la serrure, 

un des voleurs étant parvenu à s'échapper, s'élança hors 

de la maison un poignard à la main, et prit la fuite dans 

la direction des Champs-Elysées en criant au voleur ! au 

secours ! 

Cependant on s'était précipité à sa poursuite, et on ne 

tarda pas à l'arrêter, et il fut conduit ainsi que ses com-

plices devant le commissaire de police, M. Nuce. On a 

saisi en la possession de ces malfaiteurs huit fausses clés, 

un ciseau à froid, et d'autres instrumens de vol, 

Monsieur, 

viens de lire dans vo're journal un compte-rendu de 

ÉTRANGER. 

-— ESPAGNE (Madrid), 2 décembre. — On ne peut for-

mer aucune conjecture sur les causes de l'incendie des 

archives du ministère de ia guerre. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux d'hier.) La perte matérielle du mobilier ne dé-

passe pas 150,000 fr.; mais la destruction des registres et 

de tous les papiers occasionnera dans toutes les parties 

du service un dommage incalculable. Les états de service 

de tous les individusde l'armée sontcompiètementanéant's 

Dans les circonstances actuelles, c'est une véritable ca-

lamité. Tous les documens antérieurs au siècle actuel 

sont seuls conservés, parce qu'on a transféré, il y a peu 

de temps aux archives de Ssmancas tous les actes qui 

remontaient plus haut que l'année 1800. 

Le journal El Militar espanol a suspendu sa publi-

cation à cause de la disparition de toutes les pièces offi-

cielles nécessaires à sa rédaction. 

"me ne devrait l'amer nulle part 
! La™- - •■ 

une 

. prévenue fait une petite grimace que nous croyons 

wuuire littéralement par le mot : Ah, ouiche ! 

f

lfi
 Tribunal condamne M

11
" Mélanie à quinze jours 

-mpnsonnement et 16 francs d-amende, 

~
 La

 femme Bafou et la femme Baugois ont respecti-
»ment porté plainte en voies de fait l'une contre l'autre : 

J comparaissent donc côte à côte sur le banc du Tribu-

pl^
correct

i°
n
nel, où elles vont jouer tour à tour le rôle de 

j™ gaaute et de prévenue. Cependant, comme la citation 

céllA i
 me

 Baugois a précédé de vingt-quatre heures 
*.„.. ' l

a
 femme Bafou, c'est elle qui, la première, a Fa-

is', ^ exposer ses griefs. Donc là voici qui commence : 

mme Baugois, désignant la femme Bafou femm
d 

Cette 
m a dit les horreurs de la vie. 

femme .
m

>
me jB

?(
0M

>
 d

^
si

guant la femme Baugois : Cette 

demièr^
 & tra

^
e C0(rime

 on ne traite pas la dernière des 

il ^
mm

 Baugois : Elle m'a arraché mon bonnet. 

l
a
 y

mme
 Bafou : Elle m'a fait sauter ma marmotte. 

ioig
n
^'

ne
 Baugois : Elle m'arrachait les cheveux par 

fij
We/nme Bafou : Elle ne m'en a pas laissé de quoi 
jJM» accroche-cœurs. 

resté,,'Tm\ Baugois : Ma boucle d'oreille droite lui est 
' KL "ans les mains. 

—i ETATS PONTIFICAUX (Rome), 28 novembre. — Le pape 

vient d'abolir les Tribunaux dits privilégiés, qui étaient 

spécialement chargés de juger les différends entre les par-

ticuliers et la chambre des finances, et S. S. a ordonné 

que dorénavant les Tribunaux ordinaires connaîtront de 

ces affaires. 

Dans l'édit qui prescrit cette mesure, le souverain pon-

tife dit qu'il a supprimé les Tribunaux en question parce 

que le gouvernement y était toujours à la fois juge et par-

lie, ce qui s'explique parce que parmi les membres de 

chaque Tribunal privilégié il y avait des fonctionnaires 

appartenant au département des finances-

■— ETATS AUTRICHIENS (Lemberg), le 28 novembre. — 

Le Tribunal criminel militaire vient de condamner à 

mort tous les militaires accusés de haute trahison, maùs 

l'empereur les a graciés, à l'exception de trente-deux, 

dont S. M. a commué la peine capitale en celle de huit à 

vingt ans d'emprisonnement. 

Ces 32 individus sont: 4 lieutenans, 9 sous-lieutenans, 

4 sergeus-majors, 5 cadets, 6 caporaux, 3 

Je 

l'audience de la Cour d'assises "de Cologne, où a été jugé 

M. Oppeuheim, accusé de s'être emparé, à Cologne, d'une cas-

sette qui m'appartenait. Vous ne refuserez pas de donner place 

dans voire journal à mes réponses aux fausses et odieuses al-

gations qui ont été émises contre moi. Je ne veux pas répon-

dre à des faits qu'il me suffit de nier, à de prétendues lettres 

que je n'ai jamais reçues ; je ne peux ni réfuter le système 

d'excuses que l'on a présenté aux jurés en faveur du sieur 

Oppenheim, ni m'immiscer dans les contestations et les accu-

sations réciproques élevées en.re JI. le com;e et M"
1
' la com-

tesse de Haizfeld. 

» Un seul fait a motivé la part abominable que l'on a voulu 

me donner dans ces débats ; je n 'ai pas assisté au procès, je 

n 'avais pas la possibilité d'y élever la voix ; maisj'ai adressé à 

M. le procureur-général d'Etat des pièces authentiques relati-

ves à l'acte de constitution de rentes viagères, passe entre moi 

et M. je comte dé Hatzféld, devant M
e
 Duval, notaire à Paris, 

en présence des témoins les plus honorables. On a prétendu 

que cet acte était simulé, et par une détestable supposition, 

dans l'intérêt des procédures engagées contre le comte par la 

comtesse, sa femme, on a osé dire que cet acte renfermait une 

donation déguisée en ma faveur. 

»^Voici la vérité : J'ai perdu ma mère au mois de décembre 

1845 ; sa mort rendait disponibles les capitaux dép?ndans de 

la succession de mon père et demeurés jusqu'à ce jour, à La 

Haye entre les mains de M. Jocbems, exécuteur testamentaire 

du baron d'Hogguer, mon père. 

Un acte de partage signé entre moi, mon frère et ma 

sœur, devant les notaires de La Haye, et enregistré le 2 no-

vembre 1838, constate qu'indépendamment de ma part dans 

les immeubles, j'avais droit, pour mon tiers dans les capitaux 

et effets publics, à une somme de 75,280 florins, qui, par le 

cours de rentes, représente aujourd'hui près de 200,000 francs. 

J'avais l'intention de placer cette somme en viager, n 'ayant 
pas d'enfans. 

» Au mois de janvier de la présente année, M. le comte de 

Ifitzfeld arriva à Paris; il était ancien ami de ma famille, il 

vint m'apporter ses condoléances à l'occasion de la mort si 

récente de ma mère. Dans ses visites, sans m'expliquer les 

procédures qui existent entre lui et Mme la comtesse de Hatz-

féld, il parla du désir qu'il avait de se procurer un capital de 

2 à 300,000 francs pour lequel il offrirait une constitution de 

rente viagère, en donnant pour garantie ses grandes proprié-

tés immobilières. Ses intentions se trouvaient ainsi d'aecord 

avec mon propre projet pour le placement des capitaux qui 

devaient prochainement m'être remis. Mon frère, M. le baron 

d'Hogguer, approuva ma résolution, et se rendit à Moscou 

pour la soumettre à M. le baron de Meyendorff, mon mari, et 

lui demander les autorisations et les procurations nécessaires. 

Mon frère m'écrivit de Saint-Pétersbourg, le 7 mai 1846, 

que M. de Meyendorff approuvait ce placement et avait signé 

les procurations. Sa lettre, timbrée de la poste, a été remise 

par moi au procureur-général de Cologne. Elle contient entre 

autres ces mots : « Tâchez de remettre l'époque à laque la 

vous devrez livrer votre capital, vous pouvez conclure l'af-

faire et signer: mais j'ignore quand je pourrai aller à La 

Haye pour le partage de nos capitaux. » 

« Les deux procurations que mon frère m'annonçait arri-

vèrent à Paris dans le courant de mai 1846. Elles sont authen-

tiques et régulièrement légalisées. La première a pour objet 

de recevoir de M. Jochems, exécuteur testamentaire de mon 

père, tous les capitaux qui m'appartiennent, et qui étaient res-

tés entre ses mains pour assurer le service de la pension via-

gère que M. le baron d'Hogguer, mon père, avait léguée à sa 
veuve, ma mère. 

La seconde procuration était spéciale et renfermait expres-

sément l'autorisation que me donnait mon mari, M. le baron 

de Meyendorff, de placer à rente viagère un capital de 250,000 

fr., auquel il évaluait les sommes dont il savait que je pou-

vais disposer. 

Ces actes avaient été signés à Moscou, le 19 avril 1846. 

Je remis cette procuration spéciale à M
E Duval, notaire, 

qui dressa l'acte de constitution de rente. Cet acte ne contient 

que des clauses légales : il porte la date du 1™ juillet 1846. Il 

y fut stipulé que, dans le cas où la rente viagère ne serait pas 

payée aux échéances successives de deux semestres, le capital 
de 250,000 francs serait restituable. 

» Je remis à M. le comte de Hatzféld la procuration authen-

tique Donr tnnr-lmr loo capitaux oui m'appartiennent à La 
Haye, et, de plus, l'engagement de compléter la somme j„ 

250,000 fr. 

» Peu de jours après, je m'occupai de faire prendre à Dus-

seldorff des inscriptions hypothécaires sur les biens de M. le 

comte de Hitzfeld. J'appris que M" ,e la comtesse de Hatzféld 

poursuivait un procès pour faire prononcer l'interdiction de 

son mari, et qu'elle contestait sa capacité de contracter. A cet-

te nouvelle, ne voulant pas être soumise à des débats sur les 

garanties qui m'étaient promises par l'acte du 1" juillet, et ne 

croyant convenable, sous aucun rapport, de m'exposer aux 

chances des procès du mari et de la femme, j'exigeai de M. le 

comte de Hatzféld la résiliation de l'acte de constitution de 
rente. 

» Cette résiliation fut consentie et l'acte a été annulé par 

convention signée du comte de Hatzféld et de moi, le 16 août 

1846, devant SVeiler, notaire à Aix-la Chapelle. Le comte me 

restitua mon engagement et la procuration générale de mon 
mari. 

» C'est quelques jours plus tard que je me rendis à Cologne; 

j'allais en partir, le 22 août au matin, lorsque M. Oppenbeim, 

s'imaginant, comme il le dit lui-même, que ma cassette pou-

vait renfermer quelque papier utile à sa cliente, M'
ne

 de Hatz-

féld, s'en est momentanément emparé. Cette cassette a été ou-

verte par les magistrats ; il a été dressé procès-verbal de ce 

qu'elle contenait, et dans mes papiers, dans ma correspondan-

ce particulière, il ne s 'est pas trouvé un seul mot qui fût re-
latif à M. le comte de Hatzféld. 

_ » Voilà les faits dans toute leur vérité. C'est dans un acte 

légitime, régulier, authentique, annulé par ma seule volonté, 

que M"
,e

de Hatzféld ou ses conseils ont espéré trouver un docu-

ment à l'appui du procès intenté au comte de Hatzféld. Ce 

placement de capitaux qui m'appartiennent, autorisé par 

mon mari, réalisé par un contrat notarié, conforme à toutes 

les prévisions de la loi, on s'est efforcé d'en faire le prétexte 

des plus hideuses allégations d'accusations auxquelles toutes 

les convenances et ma propre dignité ne me permettent de 

répondre qae par le démenti le plus formel. 

» D 'HoGGUiiii, baronne DE MEYENDORFF. 

» Paris, le 4 décembre. 

pour les esprits sérieux qui s'occupent des hautes questions so-

ciales, c'est aussi un enchaînement de faits et de situations 

propres à remuer les cœurs avides d'émotions, et à satisfaire 

les personnes qui ne cherchent dans la lecture qu'un délasse-

ment agréable et facile. L 'introduction de ce livre est écrite par 

M. Eugène Sue; l'illustration est dessinée d'après nature. 

— Pour l'utilité et la grâce de sa rédaction, pour toutes ses 

délicieuses gravures de modes, de broderie, de tapisserie, par 

le nombre et le choix de ses morceaux de musique, il n'y a 

pas de journal qui se recommande plus vivement aux familles 

que le Magasin des Demoiselles. Né depuis deux ans, ce re-

cueil a déjà pénétré dans presque toutes les familles; et si les 

mères sont heureuses de le voir dans les mains de leurs jeunes 

filles, celles-ci, à leur tour, louent sans cesse un recueil qui a 

su si bien cacher l'instruction la plus solide sous les formes 

les plus attrayantes, et qui offre aux plaisirs et aux travaux de 

ses jeunes abonnées un guide aussi sûr qu'élégant. Le Maga-

sin des Demoiselles, soit que l'on prenne les deux volumes pa-

rus, soit que l'on s'abonne à la troisième année, est la plus jo-

lie étreune que l'on puisse offrir à une jeune personne. 

Abonnement : 10 francs par an pour Paris; 12 francs pour 
les départemens. — 13, rue Montholon. 

SPECTACLES DU 9 DECEMBRE. 

OPÉRA. — L'Ame en peine, le Diable à quatre. 

FRANÇAIS. — Le Nœud gordien. 

OPÉRA-COMIQUE. — Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — L'Univers et la Maison. 

VAUBEVILLK.— Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Roch et Luc, Gentil Bernard. 

GYMNASE. — La Protégée sans le savoir, l'Article 213. 

PALAIS-ROYAL. — Bonhomme Richard, une Chambre à 2 lits. 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Tableaux vivans. 
GAITS. — Rita l'Espagnole. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE — Henri IV, Tableaux et Poses plastiques. 
COMTE. — Peau d'Ane. 

FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

ACTDIKNCE SU OBXÉSa. 

Paris. 

MAfïTMADTDr Etude de M* H ARUY , 
Ull 1 JJIAÎI 1 nii avoué, rue Verdelet, 4.— 

Adjudication en l'audience des criées dea Tribunaux de la Seine, le sa-
medi 19 décembre 1846. 

D'une Maison, avec jardin et terrain, sise commune de Montmartre, 
rue de la Fontaine-du-Bue, 14 (ci-devant n° 8). 

p
,
roauit

. 800 fr. 
Mlse à P«x : 8,000 fr. 

S adresser, pour les renseignemens : 

1° A M* Hardy, avoué poursuivant, rue Verdelet 4-
2»A M' Lelong, avoué, rue de Cléry, 28 ; 

?°
 A

 Guedon, avoué, boulevard Poissonnière, 23; 

avoué, rue Rambuteau, 20. (5205) 4» A M' Duché, 

Etude 
de M» 

CHAHBEI8 ET ETUDES DE NOTAIRES. 

La Ferlé-sous- Jouarre. 

MAISON A LA FERTÉ SODS JOUARRE . 
RÉMOND , avoué à Versailles, rue Neuve, 45. — Adjudication le lundi 
21 décembre 1846, heure de midi. 

Vente en l'étude et par le ministère de M
e
 Yvonnet, notaire à La Ferté-

soua-Jouarre, arrondissement de Meaux (Seine-st-Marne) . 
En un seul lot : 

D'une Maison et dépendances, sises I La Ferté-sous-Jouarre, rue du 
Faubourg-de-Condé, 17. 

Mise à prix : 4,500 francs, 
b adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M' Remond, avoué poursuivant, rue Neuve, 45; 
A M« Renault, avoué colicitant, rua du Plessis, 86 • 

3» A M= Boniteau, avoué colicitant, rue Neuve, 23. 
A La Ferté-sous-Jouarre : A M* Yvonnet, notaire' 

A Samt-Germain-en-Laye : A Me Leroux, notaire,' rua de Poissy, 96. 

 (5213) 

AVIS DIVERS. 

J0BIS?JuI32EE GÉNÉRALE Cil EOÏAMS, 
ou RÉPERTOIRE MÉTHODIQUE DE LÉGISLATION, DE DOCTRINE ET DE 

JURISPRUDENCE en matière de droit civil, commercial, criminel 

et administratif, de droit des gens et de droit public, en 40 

volumes m-4», par M. DALLOZ , député du Jura, ancien prési-

dent de l'Ordre des avocats à la Cour de cassation, officier de 

la Légion-d'Honneur, etc., avec la collaboration de M. Armand 
DALLOZ , son frère. 

Le tome 4
e
 de cette vaste et importante publication paraît 

depuis quelque temps, et renferme les Traités si usuels de I'AP-

PEL et de I'ARBITRACE . L'impression du tome 5' sera achevée 

dans quinze jours, et celle du tome 6
e
 va commencer immédia-

tement. 

Le prix de chaque volume, formant la matière de 8 à 10 vo-

lumes in-8°, est de 12 francs pour les abonnés au RECUEIL , et 

de 14 francs pour les non abonnés. On ne paie qu'après récep-

tion, et les envois ont lieu franc de port pour tous pays. — 

S'adresser à M. FAIVRE , ancien magistrat et ancien bâtonnier, 
rue de Seine, 30. 

1 aumônier, 

soldats. 

Mm" la baronne de Meyendorff nous adresse la lettre 

suivante au sujet du compte-rendu que nous avons donné 

des débats eng igés devant la Cour d'assises de Cologne. 

(Gazette des Tribunaux du 3 décembre 1846.) Cette let-

tre s'attache seulement à la réfutation des articulations 

produites dans le débat; elle n'attaque en rien la filéhté 

scrupuleuse du compte-rendu qui nous a été transmis 

par notre correspondance da Cologne : 

DROIT SI THÈSE 
en droit. S'adresser à M 

Pont-Neuf. Pension pour 

(EXAMENS DE). Cours trimestriels et 

leçons particulières par un docteur 

LESPINASSE , rue Baillet, 1, près du 
quelques élèves. 

DITES A VOS DAMES ïï,!«teaS 
exactement semblables à ceux des premières maisons de Paris 

et qu'ils coûtent moitié moins cher. Chapeaux de velours pure 

soie (qualité garantie sur facture), 20 fr. En poult de soie 

gros d'Afrique et satin, 12 et 15 fr., rue Basse-du-Rempart' 
18, Chaussée-d'Antin. On expédie. (Affranchir.) 

— L'affluence augmente chaque jour au théâtre national du 

Cirque, pour y voir le magnifique spectacle de Henri IV, et les 

tableaux et po;es plastiques de M. Relier et de sa troupe. Ce 

soir, le nouveau et délicieux tableau de Vénus au bain. 
M"" Keller. 

par 

— On vient de publier une œuvre qui obtient le plus grand 

succès : c'est Marie l'Espagnole, ou la Victime d'un moine, 

ouvrage déjà terminé, écrit en français par M. W. Ayguals de 

Izco, qui a obtenu pour ce même livre, publié en espagnol, 

les suffrages les plus honorables de l'Espagne. On peut dire avec 

vérité que fauteur présente, sous la forme d'un roman, le ta-

bleau fidèle, animé, pittoresque, complet de ce pays voisin 

que l'on a tant d'intérêt à connaître. Mœurs civiles, politiques, 

religieuses ; scènes révolutionnaires, tout est contenu dans cet 

ouvrage. Ce nest pas seulement un riche fonds d'observations 

RATELIERS PERFECTIONNÉS, 
13. Tous ses ouvrages sont faits de manière 

par M. HATTUTE , 

galerie Vivienne , 
ges sont faits de manière à justifier et aug-

menter sa réputation ; ils ont reçu d'ailleurs la sanction des 

médecins les plus célèbres et les jurys d'exposition qui lui ont 
décerné des mentions et des * -■> — » 
des dents réputées incurables 

médailles. Guérison et plombage 

GOLD CREAI WILSON. S^Z^^^Z 
de l'épiderme. 2 fr. — Rue J.-J. Rousseau, 21. 

17JLTFPA IVADTPWP Cet aliment est sain, léger etagréa-
AAlIf A U UnUiil I . ble. 11 guérit les affections nerveu-

ses, les gastrites et les coliques. 4 fr. Rue J.-J. Rousseau, 21. 

SAVON THOMPSO 
ME THOMPSON , 1 f. 50. Trois carrés, 1 f. R*. J 

btauchit les mains et entrelient la 

souplesse de l'épiderme, 60 c. CRÉ-

Rousseau, 21. 

PRALINES m^m au cubèbe, pour guérir les écoule-

mens. Rue J.-J. Rousseau, 21 . 

EN VENTE chez DELAVIONS et PETION, éditeurs. — MAGNIFIQUES ETRENNES. 

PSAEE 
Illustré par ERNEST Gli'.ARD. 

Par MME 

Un magnifique volume gïand in-oclavo, imprimé sur 

RSONNES 
japier glacé, mrichi de Dessin* à deux teintes et de papier serpente rose à dentelle, etc. 
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FRANC
S, prix 

Es
> ̂  choix de l'abonné 

i rDlTI" ù choisir parmi toute celle qui osl éditée en France, sans aucune exception, et a prendre en une seule fois ou partiellement - 4 Primes de 
^ GRATIS Musique également grrafti, savo r : 1» Le Langage des Fleurs, recueil de six romances, par J. OFFF.NBACH ; - 2° Quatre roStnce* cl deux non 

|| lûmes, par ̂ t - 3» ̂  -4- Six mor Lux de danse, ie totU iÏéTŝ Stî^t 
| V'f^^^lf'W PKBSSa BïfJSIGÀîaF journal

 q

oi offre à ses abon-

» • - - On s'abonn^Maison Pacini (BONOLDI frè, es, successeurs) , boulevard des ̂ VJ^.^^^LÎf S^cp, 29 fr. t 
: Un AN, 10 fr. j la province, 12 fr. 50 ci - Ecrire franco au bureau pour toutee qui concerne la rédaction et la dnectioa du Journal. 

nés un choix illimité de Musique à leur gré, jusqu'à concur-

- On peut aussi s'abonner au Journal seul, ayant droit à deux 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX »U 9 DECEMBRE 1846 

TPstv GEORGE SA* 15. T«mes III et IV. — JkTïïP FOFJAYTMB SOÏÏIWSJBiAïïW. é 

EXPOSITION PUBIiIÇUE. 
Rue du Faubourg-Poissonnière, 7. 

f-'ouveplwe tf'tei* ffi'asui s«f©»î» rte soie» tes et ae clUiles, tVtttse tfttle, 
Bl.es NOUVEAUX ACBANDISSEMENS que viennent de faire exécuter les propriétaires de celle maison compléieni le bel emn-mbte île ces GALERIE 
l'établissement le plus élégant de la capitale. Les magasins, disposés en amphithéâtre, cffrer! l'aspect le plus grandiose, et' méritent, 
iixer l'attention publique. Des ACHATS CONSIDERABLES, réalises pour celle ouverture, permettent d'offrir aux acheteurs, à des F 
T10NNF.I.S, une GRANDE QUANTITE D'ÉTOFFES, telles que : GRAND CHOIX DE CHALES LONGS, depuis 65 fr — ld., CARRÉS LAINE, de 

d'ECHARPES NORVÉGIENNES à 3 fr. 90 c. —VISITFS NOIRES et de COLLFCR, SATINS A LA RK1KE cl ALCYONE DOUBLÉES EN SOIE 

AGRANDISSEMENS DES MAGASINS DE SQUVEAUïÊâ DES 

LÀ 

DA.VSS53. 

EXPOSITION 
Rue du Faubourg 

PVISI.IOXS;. 

72 franes 
78 

M 
132 

162 et 112 fr. 
14 et 15 

OUVERTS AMEUTE 
Sa Ifmwr.nimo. 

Unis, 
A filets, 
Demi richef 
Itiches, 

DE DESSERT unis et filets 
le 66, et demi-riches, de 
POTAGES unis et filets, à 
C AFÉS unis, filets demi 

riches, de 17, 19, 28 et 86 
RAGOÛTS unis, filets, S, 9 et 12 

Poli, 1 franc de plus. — Plats ronds 
et ovales de toutes grandeurs ; —Théiè-
res, — Cafetières, •— Fontaines à thé, 
— Huiliers, — Bouts de table, — Sau-
cières, Soupières, Réchauds. 

Pour éviter la contrefaçon, tous les couverts sont marqués du poinçon d'argenture 
brique BD. Ceux contrefaits, quoique ayant le même aspect, te détériorent promptement à l'usage. — Ecrire franco, rue Yivienne, 26 

ET 
Mue Tiviefâ»r, 3 9.'- «M c»ln de celle Fcyôefm* 

PREMIÈRE MAISON SPÉCIALE DE 

DESSERT à filets, 
D«mi riches, 
Biches, 

CAFÉS unis, 
A filets; 
Demi riches, 
Biches, 

96 frase*. 
120 
133 
9* 

?7 
SW3 
42 

ROCÉ 

COUTEAUX , lames ecier argent*', de 16 
à 52 fr. 

Id. dorés, de 45 à 85 fr. 
Bijoux, — Chaînes, — Broches, — Epin-

gles, — Dés, — Bracelets, — Boutons, 
— Lorgnons, — Lunett*s, — Ciseaux, 
Flacons, — Tabatières. 

représentant une balance garantie d» 60 grammes d'argent fin par douzaine et de notre y oioçon d» fa 

■i RSOLZ n ELKINGTON. 

FOUBRUB&8 
A LA BEI! D'ANGLETERRE, 

r.St.sScïtom 
i sont les plus vsstes que la capitale nn-'

b 

seple maison qui puisse offrir aux acheteurs un choix immenr- .F0 " 5*''1 * 

Les magasins de LEDARt 

gasins de plain pied, ayant chacun sa spécialité, renfermei 

tCMrmcaux
J

CaSi'
i
|
iers i

 *'-

MALADIES SECRÈTES ̂ ^1^^ 
de BOY VEAU - LA pFECT EUR . - Rue J.-J. Rou'sea 
Consultations de 9 à 4 heures, rue f'icher, 6 bis ■ 21. -J 

TRAITÉ D'URINE, Sft!^ 
D UBOCCIIET , voué depuis 20 ans au traitement de ces m-,i 7-'

 par le I'' 

Prix: 5 f. et Cf. 50 franco. Chez l'eut., rue TaUbout, 14, dfn'i'lj" '■ ■' 

EN VENTE 

OU 
'E L 'ESPAR*' 0^-

IA 

VICTIME D'UN MOINE 
Histoire de Madrid , Mœurs el usages de ses habitants , Description des 

Sites royaux, Édifices publics, Promenades, Combats de Taureaux, 
Histoire des événemenls politiques depuis 1831, etc. 

LE TOUT ENCADRÉ DANS tilt ROMAN INTÉRESSANT ET MORAL 

INTRODUCTION 

PAR M. EUGÈNE SUE 
TEXTE PAR 

M. W. AYGUALS DE IZCO 
Ancien député aux Cortès, M aire et commandant de la garde nationale 

à' l'époque de la guerre civile, 
et actuellement directeur de la Société littéraire de Madrid. 

Ouvrage complet en 2 vol. brochés, de 820 pag. gr. in-8, 
pap. vélill, glacé et satiné, illustré d'après nature. 

PRIX TOTAL S 16 FR. POUR PARIS. 

CHEZ D1JTERTRE, PASSAGE BOURG-L'ABBÉ , 20, 

Et chez tous les Libraires de la France. 
M 

TEÂI 
es n>iF?*<Vfc"¥iK4P fi 

et des COSTSE1ES JUDICIAIRES des TUTEURS, et des SUBROGÉS-TUTEURS, 2" édit. ; 

par J.-L. JA.Y, rédacteur des Annales des Juges de Paix. 1 vol. in-8. — Prix : G fr. 50. — Hue Mulhouse, 11. 

THAITE 
des 

EN 3XATIÈRE CIVILE, COMiE£aC£jtï,£ jtX C^atlNSiU.» 

Un volume in-8. Pris : G fr. 50 e. — Rue de Mulhouse, 11'. 

des Inventaires 
et des Prisé**. 

par J.-L, j
A
| 

\P4 

m CASATÏ et FKASCOIS Iff A^MIMI, m. ÎSAA£ 

FABRICANTS, RUE BAT—D'ARGENT, 12, A ET ON. 

Les propriétaires de celle ancienne maison ont l'honneur de prévenir le public que cédant à la demande de leurs nombreux cliens de Paris, ils ont ouvert 
Lc\m 23 novembre, rue Richelieu, 1 12, une makon spécialement destinée à la vente des produits de leur fabrique. 

Ils espèrent que la vogue dont ils jouissent à Lyon, depuis un grand nombre d'années les suivra à Paris, et dans cette attente ils remercient a avance les 
tuiles honoreront de leur confiance. 

I 

personnes qu 

TRAITÉ 
DU 

{JOUI81 

OU BU RÉGIME BIS BIENS ENTRE EPOUX, 

PATE PECTOKAIE ^SIROP PECTORAL 
m DE ■ 

NATE D'ARABIE 

ont constaté l' EFFICACITÉ de ces Pectoraux| 
et leur SUPERIORITE manifeste sur tous ceux du même genre. 

DELANGRENIER, rue Richelieu, 26, à Paris, SEUL PROPRIÉTAIRE du I 

ARABES 
/f w, w ma msx^r <ico ouuvaiescénts, des Dames, des JBJVPAJVT3 

et des Personnes MALAMES de VESTOMAC ou de la Poitrine. 

BAZAR PROVENÇAL, 
i 1 lis, boulevart de la Madeleine, 40i, rue du Bac, 

fondé par M. AYMÈS , de Marseille. 

ORANGE CONFITE 
Entière avec In chair. 

Les latins nommaient ce fruit frais Pomme d'Or , MALUM AUREUM , et le 
délaissaient ainsi : d'or le malin , d'argent à midi , cl de plomb le soir ; mais 
étant confit, U devient diamant en tout temps, lorsqu'au mois de mai ce beau 
fruit a wwriis sur l'arbre sa pleine maturité, et que son jus s'est changé en 
sirop ; alors, par l'art du confiseur, il prend une autre conformation , son suc 
devient un nectar. Ce roi des fruits est appelé à faire cette année les délices de 
a société , qui devra le qualifier aussi de Reine des Ëtrenncs, et pour ne pas 

i "!);•!»'.dans sa nudité absolue, un panier très gracieux, er. bois sculpté, sortant 
<|Csmaiiis des montagnards suisses, lui sert d'enveloppe ; mais ce qu'on trouvera 
de puis étonnant , ce sera le prix du contenu et du contenant , fixé il 5 fr. 

fuyant, eu la pensée d'associer au bénéfice de ce gracieux cadeau les 
'C'iciimes des inondations de la Loire, chaque acheteur, sans s'en dou-
ter, participera à cette œuvre de charité, dont le produit sera versé 
entre les mains de notre curé. 

Ce n'est pas tout : plusieurs milliers de corbeilles et paniers suisses, en bois 
Sculpté, nous sont arrivés pour faire diversion à la monotonie des cornets et 
Ssoites en carton , tous sont garnis et bien assortis en fruits conlits, mûris et 
g.uçrès par la vertu du beau soleil radieux du midi, et dont nous pouvons garantir 
Torigine, allant nous-mêmes chez nos compatriotes les choisir sur les lieux au 
moment des récoltes ; il suffit de les avoir goûtés pour ne plus les confondre 
avec les fruits fades et acqueux récoltés dans le Nord.—A 2 fr. SU c. le 1/2 til. 
même les abricots. Nougat de Marseille, calissons d'Aix, gelée d'azeroles, 
réglisse à la violette, etc.—C'est toujours là qu'on doit s'approvisionner d'huile 
d'Aix, vinaigre de vin, eau de Heur d'oranger, vins fins et liqueurs de Fiance 
et de l'étranger, et vin de Noè , pour être sûrs de les avoir dans leur pureté. 

miCâMES, TAFFETAS LE PERI», 
SERRE-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc, ou mode de pan-

sement simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer 
de douleurs. Pharmacie L EI-ERDRIEJ,, 58, Faubourg-Montmartre.. i Alïr.) 

^ïfti El 
2°ar ï». ODIFR, 

en Droit, profe-ssenr «le DroM civil à l'Ae «tient te de denève* 

Trois volumes in -S". — Prix : 21 francs. 

Chez J. CIÏERBULIEZ, libraire, 6, place de l'Oratoire, et clr z JOUBERT, 

U 3RAIRE OE LA CIH'R DE CASSATION', 14, cira Gré* Pari". 

e FAiiim de Dessin de Tapisserie en couleur j 
PROMIS AUX ABCNNÉS DES MODES PARISIENNES. 

Ces Dessins, bien supérieurs, pour le goût des compositions et l'har-
monie des couleurs, aux Dessins de Berlin, sont un genre nouveau | 
imitant les Tapisseries des GOBELINS et celles d'AcBussoN. 

L'abonné d'un an aux Modes Parisennes reçoit, chaque dimanche, j 
un journal qui loi donne le récit des réunions élégantes de la semaine. 

Des détails sur toutes les nouveautés de la Mode. — ô'î belles Gra-
vures par an, coloriées avec art. — 50 Patrons et Modèles de Robes, 
Chapeaux, Bonnets, Fichus, Mantelets, Visites, etc., oie. —Des Doecins 

nouveaux de broderie au crochet, au passé, en soutache, etc. — Etf 
de plus, un charmant Album de DESSINS DE TAPISSERIE EN COULEUR! 

qui coûterait à lui seul les 28 fr. de l'Abonnement. 
Comme on te voit, les Modes Parisiennes tiennent lieu de tous les jour-

naux publiés pour les dames ou les demoiselles, car l'abonnée trouve H 
dans ce journal de quoi s'occuper toute l'année à des travaux de Cou- F 
ture, de Broderie, et de Tapisserie, et occuper toutes ses amies. On peut, j 
au reste , s'abonner pour trois mois , et, si le Journal convient, complé-
ter son année d'Abonnement pour avoir droit à recevoir la Prime. 

Prix S 3 mois, 7 fr. — Un an , 28 fr. — 2 fr. de plus pour recevoir la prime franco par la poste, soit 30 fr. j 
- On Souscrit chez ATJBERT , place de la Bourse. Les Grandes Messageries font les abonnements sans aucuns frais. 

Le gérant de la Société dont l'objet est la publication À» 
PEDfE NOUVELLE, a l'honneur de convoquer Mil I* 
porteurs de dix actions au moins, en assemblée générale 

cepter la démission du gérant, sur sa proposition; de recçJ
e,

W'' les 
tel de sa gestion, et d'élire un nouveau gérant, au do 
siéire social pourra être transféré. L'assemblée aun 

o'ionnaire. 

nielle duquci |„ 
assemblée aura liàr u

 'e jeudi î( m 
lî riré™ W u e~ cembre courant, rue Jaeob, 30, à midi précis. 

12 M li IL m® JÈTR E3Ç?^r*fi[ 
En venle à 15 fr. l'exemplaire bien complet, a^ifuie 30 f

r 
nouvelle et dernière édition€e de la 

L'HISTOIRE DE LA MARINE FRANÇAISE 
Par EUGENE SUE, " ' 

4 volumes in-8, avec deux albums de 

VINAIGRE Jean •Vi nceLt B U L LV. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de 

Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à imiter, est 
aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le plus recherché 
pour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafralehit et 
assouplit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlevé les bou-
tons et rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête. 

X 259, rue Saint-Honorê, à Paris.— i fr. 50 le flacon- J 

Dentiste de s. A. IBRAHIM-PACHA , auteur de plusieurs ouvrage» 
scientifiques, seul et unique Inventeur des DENTS OSANORES 

INDESTRUCTIBLES , posées sans crochets ni ligatures.—-Râteliers 
complets livrés en 24 heures. — 270 , R. ST-HONORB . (Affranchir.) 

- Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du Dr
 CH. ALBERT, Médeein &• u F* 

culte de Parit, maître an pharmacie, ex- pharmacien dei bùpitanx, prsfetaonr de mi-
declse et de botanique , bonore de médaille» et récompenses nationale*, etc., et*. 

R. MoiltOrgUeily 21 . Consultations gratuites tout Us jour» 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aida de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement s*t faeile à tnWre en tecret on en voyage, et tant BISHB dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIS.) 

planches au burin, coiHenaiil 
paijsaijes, vues, scènes maritimes, plans, caries, par nos premiers rein 
très. — Ce travail historique si brillant est un modèle d'érudition 
spéciale tt line, de l'art d'exposer les faits matériels, de raconter etilr 
peindre avec les prestiges d'une parole étincelante de verve el d 'esprit 
— Paris, à la librairie, rue Sainte-Anne, 55; — MOBEAU , libraire péri-
style Valois, n. 182-183, Palais-lîoyal ; — POUREEAU , libraire, 82 ruë 
de la Harpe; 3, galerie de l'Odéon, et chez HOUSSEAU , rue Popincômt 
n. 50. 

CM f53rIKMT DE DOMICILE 
Le 25 novembre dernier, le dépôt 

DES VINS DU CHATEAÏI HAIT BR10N 
A été transféré rue dis l'elitcs-Écuries, 38 bis, au domicile du propriétaire. 

M, J .-E. Larrieu ayant été informé que des vins étrangers à sa propriété 
avaient été vendus s »us la dénomination de CHATEAU Ilaul -Rrion, prévient 
de nouveau les consommateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété en 
établi à son domicile de la rue des Pelilss-Ecuries, 38 bis, et que les bouchon» 
de ses bouteilles portent son nom et sont en outre revêtues d'une capsule e» 
plomi. -,ui- laquelle ligure la même marque. 

Le dépôt i s vins en pièces rst cbw MM. .1 l'onade et (>, port de Bercy, M. 
Un dépôt des vins du CHATEAU HATJT-BKION est établi i Rouen, cbtt 

M, Maries Cillet, et au liavre chez Mit. Ch. Saglio et C«. 

r A* & I BMOIISU <»W a.v>i 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

ESNCRIEm S W PI* S» MIE , SEUIi BREVETÉ 

Sans garantie du gouvernement 
Conservant l'encre toujours Huide sans aucun entretien, 

f*«-«sr évi-ira h Sa ffoÉst It» li tt rc et ïa «opte. 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de RegUires perfectionnés. 

©M AU OIS, papetier du Roi, rue Saiut-llouoré, SlS
t
 au 

coin de la rue Richelieu. 

S0ULEVAKU I10MSE-NOUVELLK, 26, ci-devant boni. Poiisonnière, 14. 

,ZZ,. CKÂUFFÂGE 
MÉDAILLE O'jIONNEOR DE 1842 ET 1814. 

Pour l5,so et 30 centimes uar jour, on chauffe à 15 dcnr«5 ure salle d» s» 
i no mètrei cubes, par des appareils de 25 à BO francs et au-dessus, qui p«u-
venl chauffer au«ii un étj;:e supérieur. Ces appareils ont été adoptés par les 
Compagnies des chemin* de f-r'du riorJ, de liouen et d'Orléans, l'imprimtrio 
royale, le Jardin du Roi, les Hôpitaux, Collèges royaux, Ecoles, Théâtre» et 
autres grands élab!is»emeris. On en trosve de 25 à 75 fr. sur lesquels on peut 
faire la cuisina. 

DtJSSER, rue du Coq-Saint-llono-
ré, 13, au premier, reconnue, après esa-

men fait, la seule qui détruise entier jn.ent 
le poil el le duvet sans alt' -rer la peau. Cette Pâte est supérieure aux poudra», 
et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. {Aflr.— Envoi en province). 

MANUEL nmn WtlFÇ IJUliâSRES 
des MALADIES des TiivJS Sra.<3 M ■■Il M fPIB « ■ 

G
iiinr Mil inPC atteints de Catarrhe de vessie, Rétention da-

II 1 0 £ des lis H L A 0 EO rine, Pertes scminales,Gravclle,I«iptuss»»';<-'. 

Par vi. ««KlIRV-laVimncB, Médecin de la Faculté tle Pans eir. *'<•• 
i vol.in-i,fig., I fr. 50, franco 9 fr. chez I'ÀUTKUB , BUE RICHELIEU, «Du. 

CoiiïulUtioHJ de 9 h. k midi et de 2 i il. Traitement par correspond*»*^ 

vmmmm mm tt^sffî** 
— CltABLE, pharmacien, rue Vivienne, 36, et chez tous les papetiers. 

EtierTiitiv». 

D'un acte sous seing privé, en date du 25 
novembre dernier, fait double entre les par-
ties ci après nommées, est extrait ce qui 
suit : 

Il est formé une société en noms collec-
tifs, pour dix années consécutives, à partir 
du 15 novembre 1S46, sous la raison BAROU, 
VASSEL et C», entr« M Louis-Nicolas Barou, 
négociant, rue Kolre-Uame-de-Sazareih, 9, 
«t M. François Xavier Vassel, commission-
naire en quincaillerie, rue Portefoin, 17. 

Le siège est rue Noire-Dame-de-Nazarelb, 
n°9. 

Le fonds social esi fixé à 80,000 fr., dont 
65,coo fournis par M. Barou, el 15,000 par 
M. Vassel. 

Les associés géreront en commun et au-
ront tous deux la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage que pour les besoins 
de lu société sous peine de nullité cl de dom-
mages-intéré!s. 

Lo but de cette société est l'exploitation 
du commerce d'aciers, enclumes, élaux, etc., 
que tenait M. Barou, et de quincaillerie et 
balancerie qu'exerçait M. Vassel. 

Pour extrait : F. VASSEL . (0874) 

Suivant extrait d'une délibération des ac-
tionnaires, enregistré, la société en comman-
dite, pour la carbonisation des détritus de 
vétt.ëlaux, formée par acte passé le t5 juillet 
1855, devant M" Hubert et son collègue, no-
taires à Pari», sous la raison sociale SANSOti 
et (>, est dissoute à dater du i«' décembre 

1846. SAKSON. 

chelieu, 81, sont nommés liquidateurs pour 
agir conjointement et séparément. (6870 

Suivant acte sous seing privé, du 5 décem-
bte 1846, enregistré à raris, le 7 décensbie 

1846, par Lcfèvre; 
La socié.éexistantsous la raison de com-

mercé BILLES et MOBEAU, dont le siège est 
établi à Paris, rite Neuve-des-Petits-Champs, 

n, est dissoute à partir dudil jour 5 déoem-

hre. ., . , 
M. François Morean, propriétaire, demeu-

rant à Paris, rue do Tivoli, 22, et M. Lonis-
Nicolas-Viclor Perreau, négociant, rue de Iti-

Cabinet de M. A. RADIGUET, avosat, 
5, rue Si-Fiacre. 

Par acte sous seing privé, du 8 décembre 
1846, enregistré; 

MM. Jean-llippolyte VERGNE , négociant, 
demeurant à Paris, rue des Jeûneur*, 8: Ed-
mond l'OUI'.IEB, aussi négociant, demeurant 
à Paris, rue des Jeûneur*, 8 ; Henry-Alfred 
BOULAXGEB, aussi négociant, demeurant 
àParis, rue des Jeuneurs, f; et uns quatriè-
me personne dénommée audit acte. 

Ont déclaré diîsoudre d'un commun ac-
cord, à dater dudit jour 8 décembre 1840, 
la société de commerce qui existait entre eux 
;i Paris, sous la raison VER.GNÈ, Ed. FOU-
BIEIt et O, en nom collectif à l'égard de 
MSI. Vergne, Fourier et Boulanger, et en 
commandite seulement à l'égard de la qua-
trième personne, pour l'exploitation d'un 
magasin de nouveautés en gros et pour la 
vente A commission des mêmes articles. 

Ladite société, formée pour neuf années 
entières, qui ont commercé le 1 er janvier 
1843, suivant acte sous seing privé, du 28 
décembre précédent, enregistré. 

Les parties se réservant de régler, par con-
ventions ultérieures, leurs droits respectifs à 
l'occasion de la société dissoute, MM. Vergue 
et Boulanger sont nommés liquidateurs avec 
pouvoir d'agir séparément, et de traiter, 
Iran.-iger, . empromellre. 

Pour extrait, A. RADIGIET . (US72 , 

Tanterie, demeurant à Paris, rue de Grenelle-
St-Germain. 57 bis ; 

2» Et M. Amédée LUCIIAIRE, ancien gérant 
de la société A. LUCIIAIRE el Ce , demeurant à 
Pûris, rue !iasse-du-l',empart, -44; 

U appert, 
Que le sieur l.uchaire est maintenu liquida-

teur de la seconde société A. Lucbaire et Ce ; 
Que M. BAJLLY, ancien notaire, demeu-

rant à Paris. rueSl-Lazare, 22, lui est adjoint 
comme co-liquida!eur; 

Que tous pouvoirs sont donnés auxdils li-
quidateurs, pour opérer la liquidation ; 

Que M. Bailly, sous sa responsabilité, est 
investi des fonctions de caissier de ladite li-
quidation. 

T. CUALE . (6871) 

Etude de M» T. CHALE, avoeal-agréé, place 
de la Bourse, 13. 

D 'un jugement arbitral rendu à Paris, par 
JIM. Breuillard, Couverchel et Binot de vil— 
liers. le «9 novembre 1816, enregistré, et 
rendu exécutoire par ordonnance de M. le 
présidentdu Tribunaldo commerce de la Sei-
ne, en date du 20 novembre 1546, aussi enre-
gistrée ; 

Entre : 

i" M. Henri-Mario Corne DAMIEKS cheva-
lier FENIS DE LACOMBE, propriétaire, de-
uieurunU Paris, rue d'Antin, 23; et M. Jac-
ques-Joseph DE BERTRAND, ex-capi(aincd'in-

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
St-Fiaere, 5. 

Par acte sous seing privé du 5 décembre 
1846, enregistré; 

MM. Joseph I.ECOMTE , employé dans le 
commerce, demeurant à Paris, rue Tliéve-
not, 8 ; et Jacques-René BOULAY, gérant da 
la maison Lefort, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Sl-Euslacbe, 5; 

Ont formé entre eux, pour dix années en-
tières et consécutives, qui commenceront la 
l« janvier 1847, une société de commerce 
en nom collectif dont le siège sera à Paris, 
rue Cléry, 13, et qui aura pour objet l'a-
chat el la vente en gros des tulles et nou-
veautés. 

La raison et la signature sociales seront : 
LECOMTE et BOULAY, 

Chaque associé aura le droit de gérer et 
d'administrer el la signature sociale. 

II ne pourra éire fait Usage de ladite signa-
ture que dans l'intérêt et pour les affaires de 
la société. 

Tous en'agemens souscrits de celte signa-
ture pour causes étrangères à la société, res-
teront à la charge personnelle de l'associé qui 
les aura indnment contractés, et le rendront 
passible de dommages-intérêts envers son 
co associé, lequel pourra même l'aire pro-
noncer contre fui la dissolution avant terme 
do la société, suivant ies circonstances. 

Pour extrait ! A. IUDIGUET , (0873) | 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 

comiiic.-ic Je Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARQUIS (Hippolyte), md de 
charbon dé terre, boub, Bonne-Nouvelle, 19 
le 14 décembre i <j lieores (N« 6478 du gr.,; ' 

Du sieur CHERBE Auguste-Pierre), laye-
tier, rue du Caire, 7, le 15 décembre à 9 
heures (N° oti)5 du gr.); 

Du sieur MNABDON (Jean), ent. de bâli-
mens, rue Paradis-Poissonnière, 60, le 15 dé-
cembre à 10 heures (N» 4495 du gr.); 

Pour cire procédé , sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs erèances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vériiicalion et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PIONNIER, fab. de plâtre, rue 
des Vinaigriers, 4u, le 14 décembre â 3 heu-
res (N° 4973 du sir. ;; 

Des sieurs DOSSIN et C«, fab. de plâtre 
fauo. Poissonniè- e, 8,1e 14 décembre à 3 
heures (-M0 4508 du gr*); 

Du sieur DOSSLV, personnellement, fcb. 
dep.âlre, feub Poissonnière, 8, lo 14 dé-
cembre â 3 heures (K" 4508 du gr.); 

Du sieur CRF.MEllET (Jacques-Marie-Ger-
maiu). pharmacien, rue Neuve-des-Petils-
Chamns, 64, le 14 décembre â 12 heures (N-
6426 du gr.); 

Pour ait 

fétat de ta 

tiott du con 

déciaeet 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier» 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites h produire, dans le délai de 

vingt jours, h dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LEVEAU (Arsène-Frtnçois', com-
missionnaire en marchandises, rue St-Dcnis, 
363, entre les inams de M. Jonve, rue Louis-
le-Grand, 13, syndic de la faillite (N° 6578 du 
gr-); 

Du sieur LHULLIER (Jean-Auguste) , md 
de curiosités, boni, des Capucines, 19, entre 
les mains de M. Decagny, rue Thévenot, 16, 
syndic de la faillite (N" 6573 du gr.'; 

Pour, en conformité de l'article <Jo,3 de la 

loi du 28 mai io38, être prcxèdè à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

.'''?.''' raeport des syndics sur 
taillite et délibérer sur la forrna-

ordal ,,u s'il j a lieu, s'enten-
dra clecluc-r en élut d'union,,!, dans ce dernier 

■cas. Cire immédiatement consultés, tan! sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité da mai',1 

mÇ ' " remplacement des syndics 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Décembre 1840. 

ASSEMBLÉES DU 9 DÉCEMBRE 1846. 

NEUF HEURES : Guiot, ent. de voilures publi-
ques, dot. — Marcou, limonadier, id. — 
Durom, fab. d'instrumeus de précision, id. 

DIX IIEUI.ES : Lefcbvre et femme et Dateur, 
restaurateurs, art. 5to. — Rosier passe-
mautier, s; mi. _ Rkhet, «ér. du journal 
L Abeille littéraire, vérif. — Mainville ébé-
niste, clôt. 

ONZE UEUIIES : I.alTute, imp. sur étoffes, id. 

DEUX HEURES ! Sarradc , md quincaillier, 
conc. - Gassend, harloger, id. — Michel 
md de vins, synd. — Arlioux, coinmiss. en 
marchandises, vérif. — Bouc, nourrisssur 
clot. ' 

TROIS HEURES : Ponsat, ent. do maçonnei ie, 
conc— Aubriot, ent, de maçonnerie, vérif! 
— Perrin, mt. do maçonnerie, id. — Per-
rin et Aubriut, ent. de bdtimcm, id. 

ÏBéssè» jet ïiwïisijHnaSl»»». 

Du 6 décembre. 

M. Barrillet, 45 ans, rueBasse-du-Rcmpart, 
54. — M. Lavo;Mt, 69 ans, rue du Petit-Car-
reau, 25. — AI Valmou'e, 21 ans, boulevard 
Ronne-Nouvelle, 19. — M. Gérard, 47 ans, 
rue Montmartre, 1 6.— M. Boche, 24 ans, rue 
des Petites-Ecuries, 51. — M. Delaunay, 65 
ans, boni. Bonne Nouvelle, 28.— Mme veuve 
Boufore, 91 ans, rue du Roule, 1. — M. As-
ttrvalder, 25 ans, rue des Bourdonnais. 12. 
— M. Sunvergeut. 59 ans. ruo des Piiliers-
Potiers-d'Eiain, 14.—M. callamando, îyans, 

rue St-Jacques-la-Boucherie, 29. — Mms 
veuve Chaplin, 53 ans, rue du Boule, 23. — 
Mme veuve rappel, 60 ans, rue de l'Entrepôt, 
8. — Mme veqve Debasseux, 65 an«, rue du 
Fau 'i .-st-Denis, 170. — M. Voignier, 38 ans, 
rue St-Dmis, 367. — M. Boucher, 74 ans, rue 
du Regard, 1 3. — M. Sangier, 65 ans, rue 
Bourg l'Abbé, 8. — M. Leroux, 60 ans, ruo 
St Maur, 17. — Mme veuve Alliot, 88 ans, rue 
Quincampoix, 17. — M. lluet, 69 ans, rue 
Boucherai, 19.—MmcFory, 70 ans, rue de La 
Harpe, 22. — M. Duron, 35 ans, rue Fro-
mentel, 2. 

AU COMPTANT. 

L
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IM>RMÉUR^)E L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NElWE-DE^-MATHirRINS. 18. 

Cinq 0|0, j . du 22 mars. . . . 
Quatre i|2 opo, j. du 22 m. . 
Quatre 0]0, |. du 22 mars. . . 
Trois 0[0, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844). . . 
Actions de la Banque. . . < . 
Rente de la viiie 
Obligations de la ville 
(V se hypothécaire 
Cais°eA. Gouin.c. 1000 f. . 
Caisse Cinncron, c. 1000 f. . 
4 Canaux avec primes .... 
Milles de la Grand'Coinbe . . 
Lin Maherly , . . . . 
Zinc Vieille-Montagne . . . . 

117 90 

105 60 
80 65 

3405 — 

1370 — 
325 — 

1220 — 

R. deNaples, j. de janvier. 
— Récépissés Rothschild. . 102 j' 

FONDS ÉTRANGERS. 

Cinq opo de l'Etat romain. 
Espagne, dette active. . . 
Dettd dilf. ancienne . . . 
Dette passive 
Trois 0[0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 . 

— — 1840 . 
— — 1842 . 
-— Trois OpJ . . . . 
— Banque (1835) . 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0|0. 

— 3 0[0. 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont . . 
Lots d'Autriche 
Cinq 0[0 autrichien. . . . 

îoo -
33 M 

100 U« 
101 -

60 ¥ 

1190 

CHEMINS DE FER 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain ....'■ 
Versailles, rive droite 

— rive gauche. 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . . . 
Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Bâle . . • 
Orléans à vierzon- . . ■ 
Boulogne à Amiens. . , 
Orléans à Bordeaux ■ , 
Chemins du Nord. • • ■ 
Montereau à Troycs 
i'amp. à llazebrouck. . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg . . 
fours à Nantes. . . -

^Pour légalisation de la signature A. GUVOT» 

le maire du 1" arrondissement, 


